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es Faits è l'Extérieur 
I es événements du Maroc sont 

brusqfement e^rés dans une phase 

ac.fvo, Raisouji n'admettant pas sa 
destitution, ai^i qu'il était facile ae 
le prévoir, ri^se de se soumettre 
aux injonction du.Maghzen et d'a-
bandonner & résidence de Zinat. 
Bien plus, pilant à force d'audace 
empêcher s* anciens administrés de 

. rabandonJk11 mis à razier Plu" 
sieurs d#rs de tribus qui s'étaient 
soumise#ux ordres du Sultan et qui 
se prépaient à marcher contre lui. 
C'est probablement cet excès d'auda-
ce qui 1'; P^du, si tant est qu'il soit 
perdu. 

Les uinistres Mohamed el Terrés 
et El quebbas, pressés par le Corps 
diplomatique européen, comprirent 
que leur autorité deviendrait vite illu-
soire si le châtiment des bravades de 
Raisouli ne suivait pas rapidement 
la rébellion de l'ex-chaf des brigands. 
La Méhalla chérifienne reçut donc 
l'ordre de seporter à l'attaque du re-
paire du bandit, malgré le mauvais 
état des routes défoncées par les 
pluies récentes. Sous le commande-
ment du second chef des troupes ma-
rocaines, le Caïd Bouchta el Bagh-
dadi, deux mille soldats du Sultan 
s'avancèrent sur Zinat. Les quelques 
centaines de fidèles que Raisouli 
avait />lacés sur les points stratégi-
ques défendant les approches de la 
ville, engagèrent énergiquement les 
hostlités avec les avant-gardes chéri-
fienies, mais celles-ci recevant conti-
nudlement des renforts, les rebelles 
dusnt se replier sur la Kasbah i'orti-
fiéde leur chef. 

l'artillerie impériale intervint alors 
etàombarda furieusement la place et 
les obus mirent le feu aux paillottes 
tant de Zinat même que des villages 
voisins, deux ou trois projectiles seu-
lement atteignirent la Kasbah ; mais 
les dégâts qu'ils y occasionnèrent fu-
rent, dit-on si sérieux, que Raisouli, 
comprenant que la position n'était 
plus tenable, se serait enfui dans les 
montagnes voisines grâce à la com-
plicité des indigènes. 

. D'après d'autres renseignements, 
cependant, les fugitifs ne seraient que 
quelques compagnons du bandit, 
mais non Raisouli lui-même qui se 
serait décidé à lutter jusqu'à la mort 
dans sa forteresse, Que ce soit la se-
conde version plutôt que la première 
qui soit exacte, il n'en est pas moins 
vrai que Zinat ne tardera pas à être 
occupé par les troupes chériflennes 
et que de ce fait, le prestige de i'ex-
pacha du Fahs a subi une atteinte 
telle qu'il lui sera difficile de s'en re-
lever de longtemps. 

Ce qui vaudrait le mieux, toutefois, 
pour la sécurité du pays comme pour 
la tranquillité des colons européens, 
ce serait que Raisouli pût être captu-
ré et exécnté. Cet espoir se réalisera-
t-il ? En attendant, les officiers et 
sous-officiers espagnols chargés de la 
réforme de la police marocaine sont 
arrivés à Tanger d'où ils seront ré-
partis dans les localités qui leur ont 
été assignées. Tous savent d'arabe et 
connaissent déjà le pays. 

Les cadres français placés sous les 
ordres du commandant Mangin ne 
tarderont pas également à rejoindre 
leurs postes, et le Gouvernement Fé-
déral Suisse va incessammeut dési-
gner l'officier supérieur suisse qui 
sera chargé de l'inspection de la poli-
ce marocaine, conformément aux sti-
pulations du traité d'Algésiras. L'ère 
des réformes est donc ouverte au 
Maroc. 

En Russie un terroriste vient d'as-
sassiner en plein jour, au cours 
d'nne cérémonie religieuse, le géné-
ral von der Launitz, préfet de Saint-
Pétersbourg. L'assassin fut à son 
tour tué à coups de sabre par un des 
officiers qui accompagnaient le Pré-
fet. 

Cet attentat a causé une grande 
émotion dans la capitale russe, et 
démontre que si les mesures prises 
par le Gouvernement sont assez for-
tes pour enrayer tout mouvement 

insurrectionnel, elles sont pourtant 
mpuissantes à empêcher des terro-
ristes isolés de continuer à perpétrer 
leurs assassinats. Seule la convoca-
tion de la Douma d'empireet l'accom-
plissement loyal des rélormes pro-
mises par le Tsar, pourront mettre 
un terme à ces actes de fanatiques, 
exaspérés de l'impossibilité dans la-
quelle se trouve la nation de pouvoir 
se faire entendre du Tsar et de pou-
voir exiger du Gouvernement l'appli-
cation d'un nouvel ordre de choses. 

Nicolas II est très préoccupé, de. ce 
qui se passe. Il est disposé à laisser 
la prochaine Douma contrôler les 
actes de ses Ministres, excepté en ce 
qui touche aux affaires Etrangères, à 
l'Armée et à la Marine de Guerre. 
Pouf ces deux derniers départements 
et afin de les avoir mieux sous la 
main, il aurait décidé de supprimer 
les fonctions de Ministres de la Guer-
re et de la Marine, et de remplacer 
ces hauts fonctionnaires par des 
commissions composées d'hommes 
d'une compétence bien établie, et dont 
il aurait lui-même la présidence, 

C. R. 

Chambre des Députés 
Séance du 8 jancier 1907 

M. Louis Passy, doyen d'âge préside. 
Dès l'ouverture de la séance, M. Louis 

| Passy, qui fait partie de la droite, pro-
j nonce un discours dans lequel il parle 
I de la liberté. 
] Après le discours du président d'âge 
! applaudi par le centre et la droite, la 
j Chambre renvoie le scrutin pour l'élec-
j tion définitive du bureau de la Chambre 
\ à jeudi. 

Et la séance est levée. 

Sénat 
Séance du 8 janvier 1907 

M. Fayard, doyen d'âge, préside. 
MM. Fleury-Ravarin, Gérard, Rey-

mond, Brager de la Viliemoysan et Dau-
de, prennent place au bureau en qualité 
de secrétaires d'âge. 

Le président prononce le discours sui-
vant : 

Mes chers collègues, 
Le privilège de l'âge me donne, pour 

ia troisième fois, le grand honneur d'ou-
vrir votre session annuelle. En prenant 
pendant quelques instants la parole, je 
suis certain de rencontrer auprès de vous 
la même bienveillance qu'accordaient à 
la vieillesse les Républiques de l'antiqui-
té et qu'à son doyen d'âge ne refuse ja-
mais une assemblée française. 

Si, nous, les pionniers de la première 
heure, nous jetions un regard en arrière 
sur les diverses étapes parcourues par 
la République depuis sa fondation, nous 
serions presque tentés de dire, avec 
Gambetta : Les temps héroïques sont pas-
sés ; le mouvement qui entraîne la na-
tion vers les institutions républicaines 
et les réformes démocratiques et sociales, 
s'accentue chaque jour. Les dernières 
élections, soit pour le Sénat, soit pour 
la Chambre, accomplies avec autant d'or-
dre que de liberté, en sont un éclatant 
témoignage. 

Je puis aussi mentionner — et ceci à 
l'honneur du Sénat — l'élévation à la 
première magistrature de la République 
de l'éminent citoyen que nos suffrages 
avaient appelé, pendant plusieurs années, 
à diriger nos délibérations (applaudis-
sements) succédant dans cette charge 
suprême, à un de nos anciens présidents 
M, Loubet, qui a emporté avec lui dans 
sa retraite volontaire toutes les sympa-
thies du monde libéral. 

Une ombre, toutefois, à ce tableau et 
je commence par solliciter la tolérance 
de quelques-uns de nos collègues. Le 
chef de la catholicité, peut-être sur les 
conseils de dignitaires religieux étran-
gers à notre pays et peu favorables à 
nos libres institutions, a opposé une in-
transigeance absolue à l'application de 
la loi de séparation votée par les deux 
Chambres, loi qui, en respectant toute 
croyance religieuse, domaine sacré de 
la conscience, assurait le libre exercice 
des divers cultes. 
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Espérons, toutefois, que cette agitation 
un peu superficielle sera passagère et que 
la grande majorité des catholiques fran-
çais se refusera, dans son patriotisme, 
à soutenir des prétentions cléricales et 
ultramontaines qui bientôt se trouve-
raient au service d'ambitions politiques 
inavouées. 

Un grand ministre anglais a dit avec 
raison : le vingtième siècle sera le siè-
cle de l'ouvrier. La transformation de la 
grande industrie, en utilisant les forces 
vives de la nature, a profondément mo-
difié des conditions de l'existence ma-
térielle d'une partie de l'humanité. Aus-
si verrons-nous, de plus en plus, les gran-
des questions sociales passionner le mon-
da moderne, 

Peut-être dans l'application graduelle 
et raisonnée des divers systèmes de la 
mutualité qui, en se vulgarisant s'étend 
de plus en plus dans les cités comme 
dans les villages, et dont beaucoup d'en-
tre nous sont les ardents propagateurs, 
trouverons-nous de précieux enseigne-
ments sur la marche à suivre. 

Mais le Sénat saura, sans défaillance, 
comme sans utopie, étudier ces divers 
problèmes sociaux, avec la ferme volon-
té de faire aboutir les réformes qui ren-
treront dans le domaine de* réalisations 
pratiques. 

Le Sénat s'ajourne à jeudi pour l'élec-
tion de son bureau définitif. 

Et la séance est levée. 

L'erreur du Vatican 

La répression ; 20.000 victimes 
La Société pour les prisonniers et 

les exilés politiques publie des faits 
horribles au sujet des souffrances 
imposées par le régime actuel. Plus 
de 20.000 personnes, dont beaucoup 
de mineurs, ont péri de mort violen-
te à la suite d'expéditions répressives 
de pogroms, d'exécutions sans ju-
gement des cours martiales. 

Les cadavres de toutes ces victimes, 
ont été ensevelis sans cortège, en ca-
chette, on ne sait où. Les cadavres 
des marins fusillés à Cronstadt ont 
été jetés dans la mer, et le ressac les 
a poussés jusque sous les fenêtres 
du palais impérial de Péterhof. 

Toutes les prisons de l'empire sont 
remplies de prisonniers politiques. 
Tous ces prisonniers sont dans des 
conditions épouvantables. Us sont 
obligés de dormir sur des planches 
sales, pleins d'insectes, ou entassés 
sur le sol même de la prison. 

Beaucoup meurent à la suite de 
maladies contagieuses ou par man-
que d'air, ou encore par suite de 
mauvais traitements. Le gouverne-
ment alloue de 1? à 37 centimes par 
jour pour l'entretien de chaque pri-
sonnier, et la moitié de cette alloca-
tion ridicule est encore gaspillée par 
les directeurs de prison et les geô-
liers, qui eux-mêmes sont très mal 
payés. 

Un Consul attaqué 
M. Zutchenko, consul général de 

Perse, a été frappé à coups de cou-
teau, par un persan, qui a été arrêté. 
Les blessures de M. Zutchenko sont 
graves. 

Le Terrorisme 
Les terroristes ont lancé des procla-

mations invitant la population à res-
ter chez elle après six heures du soir, 
parce qu'ils doivent continuer à mas-
sacrer leurs adversaires politiques. 
Depuis le nouvel an, dix-sept ouvriers 
ont été tués et quarante blesses. 

Les troupes sont consignées dans 
les casernes en prévision des troubles 
les journaux locaux adjurent les ou-
vriers d'être raisonnables. 

MOTS DE LA FIN 

Candeur : 
Un attroupement se forme place de 

de l'Opéra. Un monsieur s'approche 
d'un des badauds et lui demande la 
canse de ce rassemblement. 

— Ma foi monsieur, je ne sais pasce 
qu'il y a. C'est une foule d'imbéciles 
qui regardent sans savoir quoi. Il y a 
une demi-heureque je suis là. 

Le Gil Blas constate que ce n'est 
pas avec enthousiasme, mais avec 
douleur et résignation que l'Eglise de 
France a obéi aux ordres du Vatican. 
L'autorité pontificale ne repose plus 
sur l'adhésion des consciences et des 
cœurs, mais sur la crainte seulement 
des foudres romaines. 

Primus deos feeit limor, disaient 
les anciens. C'est exact. Mais la 
cr.inte, la plusllanimltè, ne sont pas 
le fond du tempèramment français 
épris quand même d'indépendance et 
très sensible au point d'honneur na-
tional. Le gallicanisme a son histoire 
glorieuse en France, et les excès de 
l'intransigeance pontificale pourraient 
bien le faire revivre. Les catholiques 
sont en même temps des Français. On 
ne saurait impunément leur demander 
d'incliner trop bas le sentiment natio-
nal devant l'autorité romaine quand 
elle s'écarte par trop violemment du 
domaine purement religieux. Quand 
apparaîtra plus nettement encore que 
Rome ne réclame pas seulement des 
catholiques français l'obéissance aveu-
gle en matière de foi, mais la rébellion 
ouverte contre les lois mêmes de leur 
pays, et ce à l'encontre des véritables 
intérêts religieux, il pourrait bien se 
produire une invincible révolte de la 
conscience française dont on ne sau-
rait étouffer la voix dans les conscien-
ces catholiques. L'erreur de Pie X, 
étranger, c'est de mécontenter l'âme 
française, dont le réveil serait la ruine 
de tous ses plans et de tous ses es-
poir. 

Bizarreries de notre Langue 

Comme chez nous, l'amour-propre 
est quelque peu développé, nous 
sommes très fiers, entre autres 
choses, de la langue Française. C'est 
la plus pure, la plus harmonieuse, et 
bien entendu, la plus populaire. Aus-
si, quand un malheureux étranger 
se collète avec notre syntaxe, quand 
il s'applique à demander au restau-
rant un objet d'ameublement et chez 
le menuisier un article d'alimentation 
nous lui rions volontiers au nez et 
nous ne sommes pas loin de le traiter 
d'imbécile. 

Notre langue française est certaien-
I ment très claire. Elle exprime les 

idées sous une forme dénuée de toute 
équivoque ; mais sa pratique exige 
une accoutumance parfaite. Elle a 
des bizarreries qui la rendent difficile 
à manier aux étrangers. 

Je ne parlerai pas de ces bizarre-
ries qui font de certains mots un 
masculin ou un féminin suivant qu'on 
les emploie au singulier ou au plu-
riel et grâce auxquelles nous aurons 
un amour heureux et des amours 
malheureuses, ni des mots qui, s'é-
crivant différemment, se prononcent 
cependant de même et désignent des 
choses très diverses, tels que vers 
(poésie) et vers (de terre), souris 
(rongeur) et souris de (sourire). 11 y a 
bien mieux. 

Il y a les verbes qui ont la même 
orthographe que les substantifs et 
qui, bien entendu, ne se prononcent 
pas de la même manière. Ceux-là 
sont bien de nature à dérouter les 
étrangers les mieux doués. En vou-
lez-vous des exemples? Envoici.au 
hasard du souvenir. 

« Ces gens de caractère violent, 
violent leurs promesses ; je suis con-
tent, qu'ils content cette histoire car 
ils prouveront que les relations que 
nous relations existent et que les ob-
jections que nous objections n'étaient 
pas sansvaleur, je sais qu'ils résident 
chez le résident d'une puissance 
étrangère, d'où ils expédient leurs 
lettres ce qui est un bon expédient. 

Ce dernier est un homme très fier 
et je crois que l'on peut s'y Fier. Nos 
intentions sont donc que nous inten-
tions un procès ; je connais le prési-
dent et le vice-président du tribunal, 
ils président à tour de rôle, mais s'ils 
négligent leurs devoirs, je ne serai 
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pas négligent. Il convient aussi que j 
nos associés convient leurs amis ' 
pour le jour de l'audience. Mon/Us a 
rattaché tous les fils de l'affaire. » 

On pourrait ainsi continuer pendant 
des pages et peut-être trouverait-on 
mieux encore. 

Voyez un peu le malheureux étran-
ger en face de la phrase que je viens 
d'écrire. N'aurait-il pas droit à toute 
notre indulgence s'il se déclarait in-
capable d'en définir le sens ou s'il en 
donnait une explication charenton 
nesque ? 

Mais ce n'est pas tout, et il y a des 
écueils plus dangereux peut-être pour 
l'inexpérience de nos hôtes. Je veux 
parler de certains termes techniques 
qui s'écrivent et se prononcent exac-
tement comme d'autres mots avec 
lesquels ils n'ont cependant aucun 
rapport. 

Quand on pariera d'une machine de 
la force de quatre chevaux, d'un chien 
de fusil, d'un arbre de couche, d'une 
lentille de lunette, d'un oiseau de ma 
çon, d'une demoiselle de paveur, 
d'une artère de canalisation, d'un 
mouton pour enfoncer les pieux, 
d'une grue de débardeur, d'une bou-
che de canon ou d'un bras de levier, 
comment voulez-vous qu'un étranger 
comprenne et qu'il devine encore 
qu'une poire à poudre et une pomme 
d'arrosoir ne proviennent pas d'un 
arbre et que la punaise des sommiers 
n'a rien de commun avec celle des 
dessinateurs. 

Vous voyez bien que notre langue 
française, si belle, si harmonieuse et 
si pure n'est pas forcément si claire, 
qu'ils méritent quelque indulgence 
ceux qui la baragouinent et l'estro-
pient et que les grincheux qui s'en 
plaignent et qui rêvent d'y apporter 
des réformes profondes ne sont pas 
aussi fous qu'on pourrait le croire à 
première vue. 

Un événement de moindre impor-
tance a cette semaine intéresse le 
« Tout Paris » fétard, et alimenté la 
chronique scandaleuse. 

Dans un music-hall montmartrois 
s'exhibait, ou voulait s'exhiber, dans 
une pantomime griffon née par elle as-' 
sure-t-on, l'authentique Marquise de 
Morny. 

La première représentation avait 
naturellement attiré beaucoup de 
monde àla grande joiedes directeurs, 
et de fructueuses recettes étaient à 
prévoir lorsque quelqu'un troubla la 
fête. 

On nesaitencore qui était ce «quel-
qu'un » on ne sait pas davantage qui 
lança le premier petit banc, mais ce 
qui est certain, c'est que jamais 
depuis des années on n'avait assisté 
à pareil boucan, nientendu pareil cha-
hut. 

Paris tout entier — c'est du moins 
ce que de grands journaux ont affir-
mé — avait voulu montrer sa juste 
indignation 1 

J'aime cette pudeur et suis heureux 
de constater chez mes concitoyens 
d'aussi nobles sentiments I A la véri-
té je les en croyais moins bien pour-
vus ; ils en ont paraît-il à revendre et 
cela me fait plaisir pour eux. Quant 
à moi, je suis évidemment un misé-
rable puisque je n'ai pas senti mon 
être frémir d'indignation en appre-
nant que Madame la Marquise de 
Morny allait au Moulin-Rouge faire 
concurrence aux aimables filles qui 
ont remplacé «Grille d'Egout, la Gou-
lue, la Sauterelle, » etc. 1 Je 
m'en confesse et suis navré d'êtreobli-
gé de faire cet aveu. Je pourrais peut-
être me défendre, plaider des tas de 
circonstances atténuantes, mais j'ai-
me mieux ne pas insister et aprèsavoir 
une fois encore félicité tous ceux qui, 
si généreusement,voulurent au nom 
de la morale outragée, assommer Ma-
dame de Morny et sa partenaire habi-
tuelle Collette Willy, je m'écrierai 
après Renan — « Qu'est-ce que tout 
cela peut bien faire à Sirius ? » 

INFORMATIONS 
L'assemblée des Evêques 

A l'heure actuelle, tous les mem-
bres de l'épiscopat français ont reçu 
leur convocation pour la réunion du 
15 janvier. Cette convocation débute 
ainsi : 

« Le Souverain Pontife a donné son 
approbation à la pensée d'avoir une 
nouvelle réunion générale d'évêques 
de France. Sa Sainteté a réglé que 
oetto réunion se fera comme les pré-
cédentes, sous la présidence collecti-
ve des cardinaux français, » 

On sait que les cardinaux français 
visés sont le cardinal Richard, arche-
vêque de Paris ; le cardinal Lecot, ar-
chevêque de Bordeaux et le cardinal 
Couillié, archevêque de Lyon. La let-
tre de convocation se termine par l'in-
dication du lieu de réunion, le châ-
teau de la Muette, et par la fixation 
de la première réunion, mardi 15 jan-
vier, à dix heures du matin. A cette 
lettre, est joint le programme des 
travaux élaboré par la commission 
des cardinaux. Le voici : 

1° Règlement des assemblées épis-
copales, partage des évèques en plu-
sieurs commissions, mode de travail 
et de délibération ; 

2° Exercice du culte : culte public, 
attitude à garder vis-à-vis de la nou-
velle loi, usage de la loi de 1901, dé-
claration, que faire si le gouverne-
ment recommence à dresser les con-
traventions : culte privé, quand y au-
rait-il lieu d'y recourir ? dans quelles 
conditions ? 

3° Ressources, denier du culte, per-
ception des chaises, etc., caisse cen-
trale pour tous les diocèses ; 

4° Logement du clergé, rachat OU 
location des presbytères appartenant 
aux communes, aux fabriques ; 

5° Séminaires, réorganisation d'a-
près la loi de 1901 ; location ou rachat 
des immeubles et du mobilier des 
grands ét petits séminaires, question 
des ordinaires ; 

6° Revendication des biens et fonda-
tions. 

La vente des timbras-postes 
Le sous-secrétaire d'Etat des pos-

tes et des télégraphes vient d'adres-
ser aux directeurs des postes de la 
Seine et des départements une circu-
laire les invitant à donner aux rece-
veurs de leur ressort des instructions 
relatives à la mise en vente des tim-
bres-postes, cartes-lettres et cartes 
postales. 

Il rappelle qu'aux termes du règle-
ment, tous les guichets indistincte-
ment doivent être munis de figurines 
de diverses catégories en nombre suf-
fisant pour satisfaire aux demandes 
du public. 

La question des Cercles 
Bans la circulaire qu'il doit adres-

ser aux préfets, le président du con-
seil se propose de rappeler qu'en ver-
tu d'une jurisprudence établie, les 
jeux publics sont formellement inter-
dits en France. Les établissements 
qui, depuis la promulgation de la loi 
de 1901 se sont constitués pour l'ex-
ploitation des jeux ne sauraient se 
réclamer de cette loi qui n'a prévu 
que des associations poursuivant un 
but licite. 

Quant aux cercles constitués régu-
lièrement, ils ne pourrontcontinuer à 
fonctionner que s'ils observent scru-
puleusement les conditions fixées 
pour le recrutement de leurs mem-
bres. 

Le rendement des impôts 
L'administration des finances vient 

de publier le rendement des Impôts 
pour le mois de décembre 1906. Le 
rendement des impots, revenus et 
monopoles s'élève pour le mois der-
nier à la somme de 262.815.500 fr. ; 
ce chiffre accuse, par rapport aux 
évaluations budgétairesune plus-va-
lue de 14.498.400 fr. et représente, 
par comparaison avec les recouvre-
ments effectués pendant la période 
correspondante de 1905, une diminu-
lion de 4 937 600 fr. 



La mort du Shah, de Perse 

De Téhéran : Le shah de Perse est 
mort mardi soir un peu après dix 
heures. 

Muzaffer-ed-Dinn était le fils de 
•Nasr-ed-Din, il naquit en l'an 1268 de 
l'hégire, le 25 mars 1854. 

Bien que fils cadet, il fut désigné 
par son père pour lui succéder sur, le 
trône ee Perse. 

Il était gouverneur général de la 
province de Azerbayan, tandis que 
son frère aîné Zil-es-Suitan était gou-
verneur d'Ispahan. 

Lorsqu'au commencement de l'an-
née 1896, Nasr-ed-Dinn tomba sous 
le fer d'un assassin, Muzaffer-ed-
Dinn lui succéda sans qu'il y eut au-
cun trouble ; il fut solennellement 
proclamé à Téhéran,le 8 juin 1886. 

En 1902, le shah. .se. ren.dit.en Euro-
pe, il visita successivement l'Allema-
gne, l'Angleterre et la France et ren-
tra dans ses Etats par la Russie, où 
il rendit visite au tsar qui lui fit un 
accueil des plus chaleureux. 

Aussi fit-il, en 1905, uné seconde 
visite au tsar, jjaprès avoir séjourné 
pendant quelque temps à Paris et fait 
une cure â Contrexèviîîe, où il se 
rendit pour combattre la maladie qui 
vient de le terrasser. 

Pendant son séjour à Paris, un at-
tentat peu dangereux fut dirigé con-
tre lui. Un détraqué lui tira un coup 
de pistolet, an moment où il sortait, 
en voiture, de l'hôtel qu'il occupait 
avenue du Bois-de-Bouiogne, mais 
l'arme n'était chargée qu'à poudre, 

le shah ne courut aucun danger. 
Depuis peu le souverain de perse, 

suivant le mouvement libéral qui 
commençait à se manifester en Perse 
fit élaborer une constitutio» dont il 
voulut doter son peuple, 

Cette constitution a été signée par 
lui in extremis, ces jours-ci, et a été 
confirmée par l'héritier du trône. 

LE PRINCE HÉRITIER 

Mohammed Ali Mirza, prince héri-
tier va monter sur le trône sous le 
nom de Mohammed Ali Cha, sixième 
souverain de la dynastie des Kadjars. 
C'est le fils aîné de Mouzaffer-ed-
Dine. > , 

Il est né le 21 juin 1872 et a, par con-
séquent, 34 ans. De son mariage avec 
une cousine, fille du prince Naieb 
Saltaneh, ministre de la guerre ; il a 
eu plusieurs enfants. L'aîné, Hossein 
Ali Mirza Etezad Saltaneh semble na-
turellement désigné comme le nou-
veau prince héritier. 

L'Assassin de Kléber au Muséum. 

On vient d'exposer à Paris, dans les 
galeries du pavillon d'anatomie com 
parée, au Muséum, un squelette qui 
n'y.figure, d'ailleurs, qu'à titre de piè 
ce anatomique, mais qui a son his-
toire. Ce squelette est celui de Soulei 
man el Aleby, l'assassin de Kléber. 

Souleiman el Aleby n'était point un 
meurtrier vulgaire. 11 avait été con-
damné par le conseil de guerre du 
Caire à avoir la main droite brûlée, 
à être empalé et exposé aux oiseaux 
de proie jusqu'à ce que son corps fût 
réduit à l'état où on peut le voir au-
jourd'hui au Jardin des Plantes. Il 
subit sa peine le 25 prairial an VIII. 
Il étendit sur le bûcher la main qui 
avait frappé le général français, et la 
laissa griller sans proférer une plain 
te, sans qu'un muscle de son visage 
trahit l'horrible souffrance qu'il endu-
rait. 

Mais le bourreau qui attisait le bra-
sier ayant laissé tomber son tison-
nier rouge sur le bras du condamné, 
Souleiman el Aleby protesta av< c vio-
lence : « Ce supplice, cria-t-il, n'est 
pas dans mon jugement 1 » Et ce fut 
la seule révolte du musulman, qui 
subit jusqu'au bout sa peine avec le 
même stoïcisme. 
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URSULE MIROUÈT 
Par H. DE BALZAC 

PREMIÈRE PARTIE 

Prince et Princesse sur la Scène 

Le prince Robert de Broglie et sa 
femme ont débuté lundi soir dans un 
music-hall de Londres. L'apparition 
de la princesse sur la scène a provo-
qué un tonnerre d'applaudissements. 
Elle a chanté deux chansons anglai-
ses et un air de « Samson et Dalila ». 
Le prince conduisait l'orchestre et ne 
s'est pas mal acquitté de fonctions que 
l'on sent nouvelles pour lui. \ 

La princesse a été rappelée cinq fois, 
et elle est venue saluer le public à la 
rampe, conduite par son mari. Les 
ovations ont alors repris de plus belle, 
ovations du reste méritées par la réel-
le valeur de la princesse. Tout porte 
à croire que c'est la fin des épreuves 
et le commencement de la gloire. 

Petites Nouvelles 

LES HÉRITIERS ALARMES 

— Votre mère payera sur une lettre 
habilement écrite, dit Rastignac. 

— Oui, mais après ? s'écria de Mar-
say. 

— Si vous n'aviez été que mis dans le 
fiaCre, dit Lucien, le gouvernement du 
roi vous mettrait dans la diplomatie ; 
mais Sainte-Pélagie n'est pas l'anti-
chambre d'une ambassade. 

— Vous n'êtes pas assez fort pour la 
vie de Paris, dit Rastignac. 

— Voyons 1 reprit de Marsay, qui toi-
sa Saviaien comme ua maquignon esti-
me un cheval. Vous avez de beaux yeux 
bleus, bien fendus, vous avez un front 
blanc biaa dessiné, des cheveux noirs 
magnifiques, de petites moustaches q ii 
font bien sur votre joue pâle, et une 
taille svelte ; voas avez un pied qui an-
nonce de la race, des épaules et une 
poitrine pas trop commissionnaire et 
cependant solides. Vous êtes ce que 
j'appelle un brun élégant. Votre figure 

L'inauguration officielle du nouveau 
port de Bruges est fixée au 1er mars. 

— On n'a pas oublié les aventures 
des deux amants russes, Mme Out-
chakoffetle capitaine Essipoff, qui 
coururent le monde pour fuir la ven-
geance du mari outragé. On annonce 
que les deux amants sont à Melbour-
ne dans le plus complet dénurnent. 

— Un livre bleu de 78 pages, com-
prenant une trentaine de documents, 
donne la correspondance échangée 
par l'Angleterre avec la France et les 
colonies françaises intéressées au su-
jet de là convention des Nouvelles-
Hébrides. 

— Le gouvernement a saisi la 
Chambre d'un projet de loi déclarant 
colonies françaises les îles d'Anjouan, 
de Mohéli et de la grande Comore. 

— L'état de santé du lieutenant Spit-
zer continue à être satisfaisant. 

— Par décret, les pièces de 20francs 
fabriquées à partir de la publication 
du présent décret, porteront en relief, 
sur la tranche les mots : « Liberté, 
Egalité, Fraternité.» 

tances, dans l'intérêt général de l'ar-l 

Général PICQUART. ' 

mee. 

Les Conseils de Révision en 1907 
Le ministre de la guerre vient de 

fixer au lundi 18 février la date d'ou-
verture de la session des conseils de 
révision chargés d'examiner les jeu-
nes gens de la classe de 1906 et les 
ajournés des classes 1905 et 1904. Les 
opérations des conseils cantonaux de 
révision se termineront le samedi 18 
mai. 

Les préfets sont autorisés à tenir, à 
partir du 13 février, une session spé-
ciale exclusivement réservée à l'exa-
men des jeunes gens autorisés à pas-
ser le conseil de révision dans un dé-
partement autre que celui où ils sont 
inscrits. 

En outre, du 18 au 28 mai< les con-
seils de révision se réuniront au chef-
lieu du ^département pour examiner 
les jeunes gens qui, pour une raison 
quelconque, n'auront pu se présenter 
devant le conseil de révision de leur 
canton. 

Les conseils départementaux de ré-
vision chargés de désigner les jeunes 
gens classés comme soutiens de fa-
mille, se réuniront du 1er au 6 septem-
bre. 

CAffORi 

CHRONIQUE LOCAL 
Circulaire Ministérielle 

M. le Général Picquart, Ministre de 
la Guerre adresse la circulaire suivan-
te relative au droit de réponse et de 
poursuite en matière de presse : 

Je reçois fréquemment des deman-
des d'officiers ou de fonctionnaires 
militaires qui sollicitent l'autorisation 
de répondre à des journaux ou de 
poursuivre devant les tribunaux les 
auteurs d'articles de presse jugés 
par eux diffamatoires ou calomnieuse, 

La loi du 29 juillet 1881 n'ayant 
apporté aucune restriction à l'exercice 
de ces droits, je ne saurais interdire 
ce que la loi autorise. 

11 est â remarquer même que les 
droits dont il s'agit sont explicitement 
conférés aux dépositaires de l'autorité 
publique par les articles 12 et 47 de 
ladite loi. 

En faisant connaître aux officiers 
et fonctionnaires militaires qu'ils peu-
vent exercer le droit de réponse et le 
droit de poursuite, vous voudrez bien 
les prémunir contre le danger des polé-
miques . 

Je compte sur leur tact et leur 
correction pour concilier l'exercice 
de leurs droits avec la dignité de leurs 
fonctions et le respect de la discipline. 

D'ailleurs, tout abus du droit de 
réponse ou du droit de poursuite n'ex-
poserait pas seulement les militaires 
qui le commettraient aux sanctions du 
droit commun, mais encore à l'action 
disciplinaire du Ministre, action qu'il 
entend se réserver en toute circons-

est dani la genre de Louis XIII, peu de 
couleurs, le nez d'une jolie forme ; et 
vous aves de plas ce qui piait aux fem-
mes, un je ne sais quoi doat ae se ren-
dent pas compte les hommes eux-m ê-
mes, et qui tient à l'air, à la démarche, 
au son de voix, aa lancer du regard, 
au geste, à une foule de petites choses 
que les femmas voient et auxquelles 
elles attachent ui certain sens qui nous 
échappe. Vous ne vous connaissez pas, 
mon cher. Avec un peu de tenue, en six 
mois, vous enchanteriez une Anglaise 
de ceat mille livres, en prenant surtout 
le titre de vicomte de Portenduère, au-
quel vous avez droit. Ma charmante 
belle-mère, lady Dudley, qui n'a pas sa 
pareille pour embrocher deux cœurs, 
vous la découvrirait dans quelques-uns 
des terrains d'alluvioa de la Grande-
Bretagne. Mais il faudrait pouvoir et 
savoir reporter vos dettes à quatre-
vingt-dix jours par une habile manœu-
vre de haute banque. Pourquoi ne m'a-
voir rien dit ? A Bade, les usuriers vous 

I auraient respecté, servi peut-être ; 
| mais, après vous avoir mis en prison, 
| ils vous méprisent. L'usurier est comme 
I la société, comme le peuple, à genoux 
1 devant l'homme assez fort pour se jouer 
\ de lui, et sans pitié pour les agneaux. 
| Aux yeux d'un certain monde, Sainte-
- Pélagie est une diablesse qui roussit 

furieusement l'àme des jeunes gens. 
I Voulez-vous mon avis, mon cher en-

X. Pinxit dans le « Quercinois » 
écrit : 

« Plus que jamais laquestionreiigieuse 
est à l'ordre du jour. 

Les journaux de toutes les nuances 
commentent longuement les rédactions 
successives de la loi de séparation, les 
instructions des évêques, les ordres du 
Pape. 

Comme il fallait s'y attendre, toute la 
presse maçonnique de notredépartement 
(Journal du Lot, Réveil du Loi, et 
Union républicaine), travestit effron-
tément la vérité. » 

Tous ceux qui ont suivi les débats 
relatifs à la loi de séparation ne peu-
vent que sourire devant un jugement 
aussi brutal porté contre les jour-
naux républicains, maçonniques 
même qui, on peut le dire, n'ont fait 
que reproduire l'exacte vérité sur les 
événements de ces temps derniers. 

Mais X. Pinxit qui se croit tenu 
de défendre malgré et contre tout la 
thèse ultramontaine ne saurait rete-
nir plus longuement notre attention 
sur ce point. 

Il reste simplement à souligner les 
lignes suivantes de l'entrefilet de X. 
Pinxit. 

« Mais quelle portée ont leurs insinua-
tions si perfides, lorsqu'il est facile de 
démontrer que les Loges n'ont d'autre 
but que d'anéantir la religion catholique 
et de s'emparer des églises ? Le docu-
ment ci-dessous émanant du Grand-
Orient (vœux exprimés au Convent 
de 1905) en est la preuve évidente : 

« La commission signale que les Lo-
ges feront bien, quand IJS édifices re-
ligieux seront rentrés dans les mains 
de leurs légitimes propriétaires (com-
munes, départements, Etat), de se 
porter adjudicataires ou locataires 
afin de les employer à des fêtes civi-
ques ou maçonniques. 

«Nous mettons au défi les organes de 
l'Acacia, tels que le Journal du Lot, le 
Réveil du Lot et Y Union républicaine, 
de réfuter ce vœu. Ils le réfuteront 
d'autant moins qu'ils le savent parfaite-
ment authentique. » 

Eh bien, voilà, puisque X. Pinxit 
demande notre avis, nous sommes 
heureux de le lui donner. 

Ainsi que M. Morin l'a déclaré dans 

fant ? je vous dirai comme au petit 
d'Bsgrignon : Payez vos dettes avec 
mesure, en gardant de quoi vivre pen-
dant trois ans, et mariez-vous en pro-
vince avec la première fille qui aura 
trente mille livres de rente. En trois 
ans, vous aurez trouvé quelque sage 
héritière qui voudra se nommer mada-
me de Portenduère. Voilà la sagesse. 
Buvons donc. Je vous porte ce toast : A 
la fille d'argent ! 

Les jeunes gens ne quittèrent leur 
ex-ami qu'a l'heure officielle des adieux, 
et sur le pas de la porte ils se dirent : 
» Il n'est pas fort ! — Il est bien abattu! 

! — Se relèvera-t-il ? » 
i Le lendemain, Savinien écrivit à sa 
j mère une confession générale en vingt-

deux pages. Après avoir pleuré pendant 
toute une journée, madame de Porten-
duère écrivit d'abord à son fils, en lui 
promettant de le tirer de prison, puis 

; aux comtes de Portenduère et de Ker-
; garouet. 
1 Les lettres que le curé venait de lire 
I et que la pauvre mère tenait à la main, 
j humides de ses larmes, étaient arrivées 

le matin même et lui avaient brisé le 
cœur. 

A MADAME DE PORTENDUÈRE 

« Paris, septembre 1829 
» Madame, 

j » Vous ne pouvez pas douter de i'in-
| térêt que l'amiral et moi nous prenons à 
1 vos peines. Ce que vous demandez à M. 

sa conférence du 30 décembre au 
théâtre de Cahors, les Francs-Maçons 
ont toute liberté pour dire ce qu'ils 
pensent. 

Et puisque X. Pinxit insiste sur la 
qualité de franc-maçon — qualité 
dont nul honnête homme ne saurait 
rougir — nous répondrons nettement 
que le vœu qu'il signale et que nous 
reproduisons ci-dessus, n'aurait pas 
eu notre approbation. (Nous faisons 
du reste une réserve quand à l'adop-
tion de ce vœu par ie Convent. Il est 
possible qu'il ait été soumis à l'as-
semblée, mais a-t-il bien été voté?) 

Les Francs-Maçons ne poursuivent 
pas. un vœu d'extermination, ô X. 
Pinxit : ils veulent tout simplement 
assurer la liberté absolue de cons-
cience de chacun. 

Ils respectent toutes les croyances 
sincères : ils sont les premiers à lut-
ter contre l'arbitraire religieux, esti-
mant que chaque citoyen a le droit de 
penser, de dire au point de vue con-
fessionnel tout ce qu'il veut, tout ce 
qu'il pense. 

C'est pourquoi, nous qui sommes, 
ainsi que le dit X. Pinxit, dans la tra-
dition maçonnique, nous n'approu-
vons pas la désaffectationdeséglise's, 
des cathédrales s'il y a des fidèles qui 

. continuent à se servir de ces monu-
ments pour les besoins de leur culte. 

Les églises, les cathédrales, en un 
mot, les édifices religieux, les tem-
ples, les synagogues doivent être 
consacrés à la célébration de leur 
culte respectif. 

Que X. Pinxit se rassure : ils ne 
seront pas désaffectés, et dans tous 
les cas nous n'approuverons leur 
désaffectation que tout autant que 
prêtres et fidèles ne voudront ou ne 
sauront les conserver. 

LOUIS BONNET. 

Â BOULOGNE-SUR-MER 

Le mcl fin à i. Clam 
Dans son numéro de mercredi, no-

tre confrère le Réoeil du Lot a repro-
duit le compte rendu publié dansl'yle-
tionRépublicaine de Calais relatif au 
punch; d'adieu offert à M. Chapron, 
sous-préfet de Boulogne, nommé 
préfet du Lot, par les républicains de 
Calais. 

Ce compte-rendu dont nous recom-
mandons la lecture montrera à tous 
les républicains du Lot de quelle esti-
me notre nouveau .préfet, M. Cha-
pron, était tenu par les démocrates 
du Pas-de-Calais. 

D'autre part, nous sommes heureux 
de pouvoir reproduire, d'après la 
France du Nord, le compte-rendu de 
la réception faite à M. Chapron par 
les démocrates de Boulogne-sur-
mer. 

Comme on pouvait s'y attendre, en rai-
son des sentiments de vive sympathie et de 
profonde estime au plus juste titre profes-
sés par tous les membres de la grande fa-
mille républicaine à l'égard de notre re-
gretté sous-préfet, jamais souscription ne 
reçut meilleur accueil que celle ouverte à 
cette fin de le convier à un punch d'adieu. 
A peine les listes étaient-elles déposées 
dans nos bureaux et dans ceux du Boulon-
nais, qu'elles se remplissaient comme par 
enchantement, si bien qu'hier soir, les sa-
lons de l'hôtel Dervaux- oti devait avoir 
lieu cette cordiale manifestation se trou-
vaient trop petits pour contenir les amis 
accourus en foule de tous les points de la 
ville et même de la circonscription. 

Nous citerons, particulièrement au ha-
sard des souvenirs, parmi les nombreuses 
notabilités présentes, MM. Huguet, séna-
teur du Pas-de-Calais ; Farjon, député de 
la 1" Circonscription de Boulogne; Le-
maire et G. Adam, conseillers généraux; 
Péron, maire de Boulogne ; D1 Aigre, an-
cien maire et bon nombre de conseillers 
municipaux; Duhotoy, Gournay-Hédouin 
et Solder, maires de St-Martin, du Portel 
et Neufchâtel ; Eugène Altazin, vice-prési-
dent et Quignon, membres de la Chambre 
de commerce ; Debrouwer, substitut du 
Procureur de la République ; Bergier, ju-
ge d'instruction.; Cazenave, directeur des 

de Kergarouet m'afflige d'autant plus 
j que ma maison était celle de votre fils : 
\ nous étions fiers de lui. Si Savinien 
I avait eu plus de confiance en l'amiral, 
i nous l'eussions pris avec nous, il serait 
\ déjà placé convenablement ; mais il 
i ne nous à rien dit, le malheureux en-
\ fant ! L'amiral ne saurait payer cent 
\ mille francs ; il est endetté lui-même, 
: et s'est obéré pour moi qui ne savais 
; rien de sa position pécuniaire. Il est 

d'autant plus désespéré que Savinien 
nous a, pour le moment, lié les mainsen 
se laissant arrêter. Si mon beau neveu 
n'avait pas eu pour moi je ne sais quelle 

' sotte passion qui étouffait la voix du 
! parent par l'orgueil de l'amoureux, nous 
' l'eussions fait voyager en Allemagne 

pendant que ses affaires se seraient ac-
commodées ici. M de Kergarouet aurait 
pu demander une place pour son petit-
neveu dans les bureaux de la marine; 

' mais un emprisonnement pour dettes 
\ va sans douté paralyser les démarches 
i de l'amiral. Payez les dettes de Savi-
' nien ; qu'il serve dans la marine : il 

fera son chemin en vrai Portenduère ; 
il a leur feu dans ses beaux yeux noirs, 
et nous l'aiderons tous. 

» Ne vous désespérez donc pas, ma-
dame ; il vous reste des amis au nom-
bre desquels ja veux être comprise com-
me une des plus sincères, et je vous 
envoie mes vœux avec les respects de 

» Votre très affectionnée servante, 
» EMILIE DE KERGAROUET, » 

Douanes ; Flament, inspecteur sédentaire, 
Thomas sous-inspecteur et nombre de 
membres de cette administration ainsi, 
d'ailleurs, que toutes celles représentés en 
notre ville ; MM. Nouet, administrateur 
de la marine ; le capitaine de frégate Gui-
lhon, commandant de l'Ibis; Pouydebat, 
capitaine de gendarmerie ; Aubrun, ins-
pecteur primaire ; Bastien, juge de paix; 
D' Filliette, directeur du bureau d'hygiène; 
Godelier, commissaire spécial ; Boulan-
ger, secrétaire de la Sous-préfecture ; Ch. 
Quettier, rédacteur en chef de la France du 
Nord; Poulain, rédacteur au Boulonnais, 
etc. etc. 

M. Bilbocq, adjoint au maire, qui avait 
dû s'absenter pour raisons de famille, à la 
suite du Concert delà Dotation, s'était fait 
excuser, ainsi qu'un certain nombre de 
nos amis politiques. 

Prié de prendre le premier la parole, M. 
le sénateur Huguet ouvrit la série des 
toasts en déclarant que ce privilège, ré-
servé d'habitude au doyen d'âge, ne lui 
avait jamais conféré une plus agréable 
mission. C'est, en effet, ajouta l'orateur, 
un plaisir bien doux pour moi que de féli-
citer M. Chapron au nom de toussesamis, 
pour le légitime avancement dont il vient 
d'être l'objet et l'assurer de la sincère af-
fection des membres du parti républicain. 

Il en est des sous-préfets de notre arron-
dissement comme des préfets du Pas-de-
Calais. Ils nous quittent toujours pour 
gravir un échelon de la hiérarchie admi-
nistrative, les fonctionnaires qui occupent 
ces postes étant généralement des hommes 
auxquels leur mérite permet d'aspirer aux 
plus hautes destinées. 

Je souhaite, dit en terminant M. Huguet, 
que vous emportiez de notre arrondisse-
ment un souvenir aussi sympathique que 
celui qu'y garderont certainement de vous, 
tous ceux auxquels leurs relations avec la 
sous-préfecture permirent de vous appré-
cier en connaissance de cause. 

De chaleureux applaudissements saluè-
rent ces paroles, qui répondaient si bien 
aux sentiments de l'assistance. 

M. Farjon, qui prit ensuite la parole, dé-
buta sur le ton humoristique en disant 
qu'en sa qualité de membre du groupe anti-
alcoolique, son premier mot devait être 
pour protester contre une réunion de ce 
genre mais, comme on ne saurait fêter un 
ami autrement qxx'inter pocula, il faut bien 
qu'on se plie, bon gré mal gré, à cet usage 
séculaire. 

On peut lui appliquer le vers du poète 
latin : 
Quem non fecere disertum fecundi calices ? 

Ce que le député de notre circonscrip-
tion loue surtout chez M. Chapron, c'est 
qu'il se soit montré aussi peu sous-préfet 
que possible. II nous apparut surtout, dès 
son arrivée parmi nous, comme un homme 
affable et charmant, n'ayant rien de com-
mun avec le caractère rébarbatif qui 
caractérise certains administrateurs, re-
portant sur les lettres une partie de ses 
besoins d'activité et témoignant toujours 
d'un goût aussi délicat que finement esthé-
tique. 

Il semble, d'ailleurs, que M. Chapron 
ait été le bon génie politique de notre ar-
rondissement puisqu'il eut à y enregistrer 
une suite de succès particulièrement pré-
cieux pour le parti républicain. 

C'est donc au républicain inébranlable, 
au galant homme, à l'ami éprouvé, que 
M. Farjon demande, en terminant, la per-
mission de lever son verre. 

Quand les applaudissements soulevés 
par ce toast, lui permirent de prendre la 
parole, M. Péron se fit en excellents ter-
mes, auprès de M. Chapron, le fidèle in-
terprète des sentiments de la Municipa-
lité. 

Ce matin même, dit M. le Maire de 
Boulogne, un journal publiait de cette 
réunion, un compte rendu avant la lettre, 
dont l'auteur, sous une apparence humo-
ristique, laissait un peu trop percer le 
bout de l'oreille, c'est-à-dire, le dépit avec 
lequel nos adversaires envisagent les réu-
nions comme celle-ci. Elles témoignent, 
effectivement, entre les membres du parti 
républicain, d'une union qu'il est à souhai-
ter de voir se maintenir toujours aussi 
étroite et aussi cordiale. 

Il'y a un proverbe qui dit que pierre qui 
roule n'amasse pas de mousse, mais il ne 
saurait en tout cas s'appliquer aux sous-
préfets de notre arrondissement puisqu'ils 
ne le quittent jamais que pour recevoir, 
sous forme d'avancement, la récompense 
de leurs dévoués services et de leurs re-
marquables aptitudes administratives. 

A .ce point de vue, le sort de M. Cha-
pron aura été celui de son distingué pré-
décesseur, M. Briens, qui uni dans les 
mômes sentiments d'affection figure éga-
lement sur la même promotion. 

La population boulonnaise se félicite de 
l'une comme de l'autre. C'est sur cette as-
surance que M. Péron lève son verre en 
l'honneur d'un fonctionnaire dont le sou-
venir restera toujours vivace parmi nous, 

M. Chapron, visiblement ému par ces 
témoignages sympathiques, y répond en 
disant combien il est difficile de quitter 
aans regrets d'aussi bons amis pour aller 
vers l'inconnu. En tout cas, les trois an-
nées passées par lui dans notre arrondis-
sement resteront au nombre des plus 
chères de sa carrière administrative. 

M. Farjon lui a fait un mérite de s'être 
montré aussi peu sous-préfet que possi-

A MADAME DE PORTENDTJËRE 

« Portenduère, août 1829 

T> Ma chère tante, je suis aussi con-
trarié qu'affligé des escapades de Savi-
nien. Marié, père de deux fils et d'une 
fille, ma fortune, déjà si médiocre, re-
lativement à ma position et à mes espé-
rances, ne me permet pas de l'amoindrir 
d'une somme de cent mille francs pour 
payer la rançon d'un Portenduère pris 
par les Lombards. Vendez votre ferme, 
payez ses dettes et venez à Portenduère ; 
vous y trouverez l'accueil que nous vous 
devons, quand même nos cœurs ne se-
raient pas entièrement à vous. Vous 
vivrez heureuse, et nous finirons par 
marier Savinien, que ma femme trouve 
charmant. Cette frasque n'est rien, ne 
vous désolez pas ; elle ne se saura jamais 
dans notre province, où nous connais-
sons plusieurs filles d'argent très riches, 
et qui seront enchantées de nous appar-
tenir. 

» Ma femme se joint à moi pour vous 
dire toute la joie que vous nous ferez, 
et vous prie d'agréer ses veux pour la 
réalisation de ce projet etl'assurance de 
nos respects affectueux. 

LCC-SAVINIEN, cle de PORTRNDTJÈRE. 

— Quelles lettres pour une Kerga-
rouet ! s'écria la vieille Bretonne en es-
suyant ses yeux. 

— L'amiral ne sait pas que son neveu 

ble. Le but constant des efforts de M. 
Chapron a été de se montrer avant tout 
égalitaire réservant dans son cabinet le 
même bienveillant accueil aux plus hum-
bles citoyens comme au sénateur et au 
député. 

J'ai eu la bien vive satisfaction, ajoute 
l'orateur, d'être témoin de succès politi-
ques qui me furent particulièrement sen-
sibles. Je dois toutefois ajouter que je n'y 
ai pris part qu'en joignant mesinstances à 
celles de tous les représentants autorisés 
du parti républicain en vue d'engager le 
distingué député de la circonscription de 
Boulogne à briguer un mandat pour le-
quel il était depuis si longtemps et si par-
ticulièrement désigné. 

Après avoir constaté avec joie l'excellent 
esprit qui anime les défenseurs du princi-
pe républicain dans l'arrondissement de 
Boulogne, M. Ghapron termine en adres-
sant un témoignage de vive sympathie à 
ceux qui furent chez nous ses intelligents 
et dévoués collaborateurs. Au nombre de 
ceux-ci, il ne saurait oublier M. Boulan-
ger qui, sans faire beaucoup de bruit, a su 
s'employer avec une indomptable énergie 
et un fécond esprit de suite à réaliser la 
besogne souvent écrasante incombant à 
une sous-préfectureaussi chargée que la 
nôtre. 

La presse ne pouvait manquer de s'as-
socier à cet unanimetribut d'étroite soli-
darité ; elle s'aquitta d'un aussi agréable 
devoir par l'intermédiaire de notre rédac-
teur en chef. 

Après avoir rappelé combien agréables 
étaient les relations entretenues avec M. 
Chapron, M. Ch, Quettier rendit avant 
tout justice chez notre sous-préfet à ces 
qualités maîtresses d'un représentant à 
quelque degré que ce soit du gouverne-
ment, la sincérité, la loyauté des opinions, 
qui recommandent tout à la fois la con-
fiance des amis et l'estime des adversai-
res. 

Cette charmante réunion se termina par 
la remise d'une magnifique corbeille de 
fleurs qu'au nom de tous les assistants M. 
le D' Aigre pria M. Chapron de vouloir 
faire agréer à la femmede cœur et d'esprit 
dont les boulonnais ne sauraient séparer 
le souvenir de celui de son estimé mari. 

On se sépara après ces dernières paro-
les, dont l'accueil se chargea de diie à quel 
point elles s'inspiraient des seEtiments 
unanimes des représentants de la démo-
cratie boulonnaise. 

Au Sénat 
A la suite du tirage au sort pour la 

constitution des bureaux du Sénat, 
M. Rey fait partie du 4e bureau, M.Bé-
ral du 7e et M. Cocula du 9e. 

A la Chambre, M. Munin-Bourdin 
fait parti du 7e bureau, MM. Bêcays et 
Malvy du 11e. 

Enregistrement 
M. Mage, Sous-Inspecteur de l'En-

registrement, provisoirement attaché 
dans le département de l'Ardêche, est 
nommé Sous-In'specteur dans le dé-
partement du Lot, en remplacement 
de M. Grenié, qui a été nommé Con-
servateur des hypothèques à Thiers 
(Puy-de-Dôme). 

C'est avec plaisir que les nombreux 
amis que M. Mage avait laissés à Ca-
hors, verront revenir le distingué 
Sous-Inspecteur de l'Enregistrement 
dans notre ville. 

Pour nos pauvres 
M. le directeur de la Compagnie 

d'Orléans a versé entre les mains de 
M. Darquier, maire de Cahors, une 
somme de 250 francs pour être distri-
buée aux pauvres de la ville. 

Ponts et Chausses 

Par arrêté du 7 janvier 1907, est re-
porté du 1èrseptembre au l« juîllet-1906 
l'effet des avancements accordés par 
l'arrêté du 10 août 1906 aux commis 
des ponts et chaussées du Lot dont les 
noms suivent : 

MM. Trabouyé (Alfred), Filhol (Hen-
ri), Pebeyre (Baptiste), Demeaux (Paul) 
commis de lre classe, promus au gra-
de de commis principal de 2e classe. 

MM. ;Delsahut (Louis), Bêzio (Val-
mofl), Despages (Henri), commis de 
2° classe, promus au grade de commis 
de lre classe. 

M. Contou (Charles) commis de 4" 
classe, promu au grade de commis de 
3° classe. 

Par arrêté du 7 janvier 1907 est re-

est en prison, dit enfle l'abbé Chaperon ; 
lacomtesse a seule lu votre lettre, et 
seule a répondu. Mais il faut prendre un 
parti, reprit-il après une pause, et voici 
ce que j'ai l'honneur de vous conseiller. 
Ne vendez pas votre ferme. Le bail esta 
fin, et voici vingt-quatre ans qu'il dure; 
dans quelques mois, vous pourrez porter 
son fermage à six mille francs, et vous 
faire donner un pot-de-vin d'une valeur 
de deux années. Empruntez à un hon-
nête homme, etnon aux gens delà ville, 
qui font le commerce des hypothèques. 
Votre voisin est un digne homme, un 
homme de bonne compagnie, quia vu le 
beau monde avant la Révolution, et qui 
d'athée est devenu catholique. N'ayez 
point de répugnance à le venir voir ce 
soir ; il sera très sensible à votre dé-
marche : oubliez un moment que vous 
êtes Kergarouet. 

— Jamais ! dit la vieille mèred'unson 
de voix strident. 

— Enfin, soyez une Kergarouet aima-
ble ; venez quand il sera seul. Il ne 
vous prêtera qu'à trois et demi, peut-
être à trois pour cent, et vous rendra 
service avec délicatesse, vous en serez 
contente ; il ira délivrer lui-même Sa-
vinien, car il sera forcé de vendre des 
rentes, et vous le' ramènera. 

— Vous parlez donc de ce petit Mi-
noret ? 

(A suivre) 



1 
r>nrté du 1«

 se
embre au i1" JanVier 

f% 6 l'effet de avancement accordé 

v ■„ .„ ^ats et chaussées de 2e 

1« classe, f 
j|0 Compatriotes 

M Î P£rrâ
J» notre compftriotèi 

„n« Hirtte des contributielsjndi-
S
 tM

 v> iMeuse)> est nommé 
rectes ave. , ' .,A;CA\ 

SOU
s-direchraComPiegnâ i0lfee)' 

Syndicat <s Plaateurs d9 talm de 

Cahors 
(jat des planteuf de tabac 

, f nnfiune do Caho'ri a adressé 
^

E,
MM le^snateurs, dép'tés et con-
iiiprs e^eraux, ausuje ae ia oais 

H'assùincedes Plàntears, une cir-
culaire d°s laquelle il <*Pose les de' 
«.Mpmtfl es planteurs. 

Dans e cahi^ de doléances, les 
nlanteuii demandent élus d'exi-
Lv auel'assurance Plt facultative. 
ë
 En

 oifre, les planés voudraient 
« voir dininuer les pvérites excessi-
« ves lu règleme/d actuel et des 
« a^enti chargés Ai l'appliquer » 

Leurs desiderata sont formulés 
dans ces vœux votés par l'assemblée 
générale des plafteurs '• 

« Leqmembresiu Syndicat de Cahors 
réunis en Assemblée Générale le 9 
Décembre i906/>rotestent contre l'as-
surance obliPoire et demandent' 
au'elle soit facultative, estimant avec 
raison qu'on* saurait sans injustice 
aliéner leujperté en leur imposant 
plus longtemps une caisse d'assuran-
ce qui a trompé leurs espérances ; 

Les plafeurs de tabac de la com-
mune de Jhors constitués en syndi-
cat, réun' en Assemblée Générale le 
9 Décemte 1906> considérant l'utilité 
de l'As&rance, émettent le vœu que 
les Pouoirs Publics, les Représen-
tants di Lot à la Chambre et au Sé-
nat,, lesmembres du Conseil Général 
poursuivent la création d'une caisse 
d'assuiance facultative entre les plan-
teurs Je tabac de France qui fonc-
tionnerait sous le contrôle de l'Etat, 
garantirait un minimum d'indemnité 
de 60 0/0 en cas de sinistres et com-
prendrait la participation des fer-
miers et des propriétaires. 

Concours d'animaux gras 

• Le Concours d'animaux gras aura 
lieu à Cahors, le 1" février 1907, jour 
de foire sur la place Thiers. 

Voici la liste des primes à distri-
buer av nom du Gouvernement de la 
Bêpubïque, de la Ville de Cahors et 
de M Devès, propriétaire à St-Mô-
dard 

ESPÈCE BOVINE 

Bœufs 
1° Jne prime de 100 fr. (prime Devès) 
2° id de 90 fr. 
3° id de 80 fr. 
4» id de 70 fr. 
5° id de 60 fr. 
6° id de 50 fr. 
7o id de 40 fr. 

Vaches 
1» Une prime de 60 fr. 
2' id de 50 fr. 

s'être porté et fait réciproquement des 
coups et blessures. 

Vu leur repentir, le tribunal leur 
î accorde la loi Bérenger. 

ESPÈCE OVINE 

Moutons et brebis 
(Lots de 3 têtes) 

1° Une prime de 40 fr. 
2° id de 35 fr. 
3» id de 30 fr. 
4» id de 25 fr. 
5° id de 20 fr. 
6° id de 15 fr. 
7° id de 12 fr. 
8° id de 10 fr. 
9° id de 8 fr. 

10° id de 5 fr. 
Total .....800fr. 
Les concurrents aux primes de bê-

tes à cornes et de bêtes à laine gras-
ses devront les avoir engraissées de-
puis trois mois avant le jour du Con-
cours. 

Les animaux devront être rendus 
sur le Champ de foire à midi précis. 

Les bêtes à laine devront être par 
lots de trois têtes et fraîchement ton-
dues. — Les propriétaires engrais-
seurs pourront seuls prendre part au 
Concours. 

Ti 
Pans, y janvier, 1 h. 30 s. 

La mort du Shah de Perse 
La légation de la Perse à Paris 

n'a pas encore reçu confirmation 
de la mort du Shah. 

Au- Maroc ■-
Le Maghzen a prévenu les diffé-

rents chefs des tribus de livrer im-
médiatement Raisouli en les mena-
çant des pires châtiments en cas 
contraire. 

Les terroristes russes 
Les terroristes de Varsovie ont 

assassiné la nuit dernière deux 
agents. 

* 

Télégrammes reçus aprt'M : 
Paris, 10 janvier, î h. 35 s. 

Conseil des Ministres 
Au Conseil des ministres, M. 

Guyot-Dessaignes a été autorisé 
à déposer sur le bureau de la 
Chambre un projet de loi abro-
geant les articles 414 et 415 du 
code pénal, concernant les attein-
tes à la liberté du travail. 

Bu Président de tribunal 
hostile à la Séparation 

M. Guyot-Dessaignes a annon-
cé qu'il a décidé de déférer à la 
Cour de cassation M. Lambert, 
président du tribunal de Troyes, 
pour avoir, dans les considérants 
d'un jugement, critiqué l'appli-
cation de la loi de séparation. 

AGENCE FOURNIBR. 

Tribunal Correctionnel 

Audience du 7 janvier 1907 
Lundi, à l'ouverture de son audien-

ce, le tribunal correctionnel, a con-
damné, à 48 heures de prison, pour 
vagabondage et mendicité, le nommé 
Quinez Victor ; et à 8 jours de la mê-
me peine, le sieur Léonard-Joseph 
Lacourie, pour vagabondage et outra-
ges à la gendarmerie. 

Viennent ensuite les affaires sui-
vantes : 

— Agrech Louis, âgé de 64 ans, 
berger â Limogne, qui a chassé à l'ai-
de d'engins prohibés et qui fait défaut 
à l'audience, est condamné à 100 fr. 
d'amende. 

■«— Arènes Jean, âgé de 44 ans, de-
meurant à Villesèque, a outragé par 
menace la gendarmerie. 

Coût : 8 jours de prison avec sur-
sis. 

- 50 francs d'amende sont infligés 
aux sieurs Bédué Jean, âgé de 43 ans 
Sarraut Jean, âgé de . 54, tous deux 
propriétaires à Lamadeleine, pour 

Arrondissement de Cahors 

Espère 
Bureau de bienfaisance. — Par ar-

rêté préfectoral les citoyens Bergues 
Baptiste et Martin Jean viennent d'être 
délégués membres de la Commission ad-
ministrative du bureau de bienfaisance. 

Tous les deux font partie du Comité 
républicain. 

Les pauvres de la commune applaudi-
ront à cet heureux choix. 

Catus 
Conférence publique. — Voici la fin du 

compte rendu de la conférence faite à 
l'écoleprimaire deCatus le4 janvier 1907 
par M. Soulié vétérinaire, sur les mala-
dies contagieuses des animaux, trans-
missibles à l'homme : 

Quelles précautions faut-il prendre 
quand on est mordu ? 3 cas peuvent se 
présenter : 

Si le chien n'est pas enragé il n'y au 
ra qu'à soigner la morsure comme une 
plaie simple. 

Si au contraire le chien est enragé, la 
morsure peut ne pas être suivie d'inocu-
lation si les vêtements par exemple ont 
suffisamment préservé les tissus vivants 
Alors rien plus à faire. 

Si par malheur la dent de l'animal en-
ragé a fait plaie, il ne faut pas hésiter, 
après les précaution* déjà dites d'aller 
se soumettre à un traitement antirabi 
que. 

Il arrive assez souvent qu'une person-
ne se trouve mordue par un chien har-
gneux sans qu'il y ait rage. Ces victi-
mes imposent généralement, mal à tort, 
le sacrifice des chiens méchants. Il vau-
draitbien mieux imposerîleur visiteavant 
leur abattage car il est plus facile au 
vétérinaire de se prononcer avant la 
mort d'un animal suspect de rage qu'a-
près. 

Je ne m'étendrais pas plus longtemps 
sur cette terrible maladie. Je dirai seu-
lement que tous les animaux pouvant 
la contracter, ils sont tous dangereux 
ojuand ils en sont atteints et tous cher-
chent à moidre. 

Et que par ce fait il faut se prémunir 
contre leurs morsures et surtout contre 
celles des chats enragés. 

En terminant je dirai qu'en vertu des 
expériences faites, la viande d'un ani-
mal enragé ne peut pas donner la mala-
die. A plus forte raison celle d'un ani 
mal mordu et abattu prématurément. 

J'en ai fini avec la rage, Mesdames et 
Messieurs, et de ce pas je vais vous en-
tretenir d'une autre maladie, bien moins 
commune, heureusement, mais éminem-
ment contagieuse. — Je veux dire la 
Morve — Vous savez que c'est une ma-
ladie qui attaque surtout les équidés mais 
qui est susceptible de se transmettre à 
presque tous les animaux et à l'homme. 

Elle est occasionnée par un bacille 
spécifique dont le lieu de prédilection est 
l'appareil respiratoire, mais pouvant se 
cultiver dans tous les tissus. 

Jusqu'à ces dernières années on con-' 
naissait 106 observations de casde morve 
en espèce humaine. Les personnes les plus 
atteintes sont, par ordre décroissant, les 
palefreniers (46 cas), les propriétaires de 

chevaux (25cas), les vétérinaires (I4cas) 
les bourreliers 10 cas et divers 12 cas. 

Vous la reconnaîtrez sur le cheval, 
l'âne nu le mulet par 4 symptômes prin-
cipaux assez faciles à reconnaître par un 
profane même : 

Eu effet, le l«de ces signes est un je-
tage c'est-à-dire un produit semi-liqui-
de, brunâtre poisseux, adhérent qui 
s'écoule par ies narines. 

En outre dans l'intérieur du nez, sur 
la cloison nasale notamment, on remar-
que des plaies ulcéreuses à bords déchi-
quetés, profondes, rebelles a la cicatri-
sation et que l'on appelle le ch ncre 
morveux. 

Enfin à l'intérieur de la ganache ou 
mâchoire inférieure se trouve une tu-
meur dure, bosselée adhérente à l'os que 
l'on appelle la glande morveuse. 

Ces trois signes sont suffisants pour 
caractériser la maladie. 

Mais parfois, quand la morve affecte 
la forme cutanée, il y a le long des vais-
seaux sanguins des cordes farcineuses 
qui résultent de l'abcédation des vais-
seaux lymphatiques. Le pus qui s'en 
écoule est huileux et mal lié. 

La contagion de l'homme peut se fai-
re par la souillure d'une plaie récente 
par du pus ou du jetage, morveux. Elle 
peut, encore avoir lieu par ia projection 
de ces mêmes matières sur une muqueu-
se telle que la conjonctive, la pituitaire 
et la muqueuse digestive. 

Elle peut se faire enfin par l'ingestion 
de viandes provenant d'un animal mor-
veux. 

1° On peut se contaminer en bouchon-
nant un cheval morveux ; 2° en se ser-
vant de linges souillés par des matières 
morveuses ; 3° en examinant un cheval 
malade qui: s'ébroue ; 4° en lavant du 
linge de palefrenier chargé du soin de 
cheveauxmorveaux sbaveux) ; 5" en re-
cueillant enfin des produits morveux ou 
en pratiquant des opérations ou des au-
topsies sur des chevaux atteints de cet-
te maladies (élèves d'Alfort et de Lyon). 

La science n'a pas encore découvert le 
remède âce mal terrible. Elle estparvenue 
cependant à préparer un sérum, la mal-
léine, pour déceler la morve chez les 
sujets atteints ou suspects sans signes 
cliniques apparents. 

Il n'y a donc qu'à éviter cette maladie 
en pratiquant une bonne higiène des ani-
maux et en s'entourant soi-même de 
minutieuses précautions de propreté et 
d'antiseptie quand on est obligé d'appro-
cher des animaux morveux. 

Ne voulant pas abuser de votre atten-
tion, je termine la présente causerie en 
vous parlant d'une autre maladie assez 
redoutable, mais rare chez nous, qui est 
le Charbon. C'est une maladie occasion-
vée par un bacille à bâtonnets décou-
cert par Davaine et qui se cultive spé-
cialement dans le sang. 

Il en existe deux sortes, mais je ne 
vous parlerai que de la plus commune 
c'est-à dire du charbon bactéridien. 

Cette maladie attaque principalement 
l'espèce ovine, mais elle est transmis-
sibleà toutes les espèces, même à l'hom-
me (pustule maligne). 

Il est tellement contagieux qu'il suffi-
ra à un mouton, pour contracter le char-
bon, d'aller pacager dans un lieu où l'on 
aura eu enfoui jadis des moutons char-
bonneux. 

L'homme peut se contaminer en ma-
nipulant des malades, des cadavres ou 
des dépouilles d'animaux charbonneux 
(bouchers, équarisseurs, tanneurs, vété-
rinaires, mégissiers etc. ) 

Il peut se contaminer ercore en res-
pirant des poussières nocives provenant 
des laines de moutons malades (matela-
siers). 

L'ingestion des viandes charbonneuses 
est encore à redouter. 

L'homme peut encore prendre le char-
bon par suite de la pîqure d'une mouche 
charbonneuse. 

Vous reconnaîtrez que vous aurez à 
faire à un animal atteint du charbon 
quand il sera pris subitement d'une fiè-
vre intense, battements cardiaques forts 
avec respiration dispnéïque, soif vive 
avec refus d'aliments solides, anxiété 
extrême, engorgement aux parties bas-
ses et mort à brève échéance par refroi-
dissement d'abord et affaissement. 

Les cadavres se ballonnent rapide-
ment et leur viande entre facilement en 
décomposition ayant un aspect noirâtre 
Le sang est en effet noir et incoagulable. 

Pour éviter à l'homme de contracter 
la pustule maligne, il n'y aque des me-
snres prophylactiques à prendre qui 
consistent : 

1» A faire étuver les crins et les laines 
contaminés; 

2° à immerger les peaux dans des so-
lutions antiseptiques; 

3° à s'entourer de toutes les précau-
tions nécessaires pour ne pas se blesser, 
ni se souiller la peau, même intacte en 
manipulent des animaux malades ou 
morts. 

4° à prohiber rigoureusement les vian-
des charbonnes. 

5° Enfin et c'est le souhait que je fe-
rai à vous tous en terminant, d'éviter 
d'être piqué par une moucbe charbon-
neuse. 

Luzech 
Nomination. — Par décision minis-

térielle, M. Grabias receveur de l'Enre-
gistrement à Luzech, vient d'être appelé 
à Riscle (Gers). 

M. Grabias est un excellent fonction-
naire, très bien noté, qui ne laisse ici 
que de bons souvenirs. 

Profondément attaché à nos institu-
tions, il accomplit tout devoir républi-
cain et professionnel avec tact et ferme-
té à propos des inventaires et à l'occa-
sion de l'application de la loi du 9 dé-
cembre 1905. ■ 

Nous félicitons M. Grabias de son 
avancement mérité et nous lui exprimons 
les regrets que nous cause son départ. 

Il est remplacé à Luzech par M. Lau-
riac, à qui nous souhaitons une cordiale 
bienvenue. 

art, mignonnes et gracieuses, s'il en 
fut. 

C'est d'abord le «Marchand de Sable» 
chœur magnifique, exécuté avec entrain 
et sûreté. 

Puis, voici le « Rat de Ville » avec la 
mine futée, des airs élégants et de bon 
ton, comme il sied à un citadin bien fa -
çonné. 11 attend son invité, « Le Rat 
des Champs », pour s'assoir â une table 
bien servie que vient de décorer une de-
moiselle fort distinguée. Rat des champs 
arrive : santé florissante, franc parler 

manières rondes ; avec cela l'esprit naïf, 
malin et gouailleur du paysan. Petite 
scène gentiment débitée et fort applau-
die. 

Deux voix bien timbrées et vraiment 
musicales nous font entendre ensuite le 
beau duo « La Vierge et l'Enfant », qui 
s'est terminé sur des bravos. 

Fait suite une petite comédie : « Une 
conjuration au clair de lune ». La forêt, 
une clairière. C est la que doivent se 
réunir les conjurés. Il s'agit de suppri-
mer l'homme, ce roi qui règne en tyran, 
Voilà Belle de Nuit, puis Papillon 1« vo-
lage, qui se permet, de faire un brin de 
cour a son amie ; puis Alouette, suivie 
de son secrétaire Jean Lapin et des 
délégués de tous les êtres vivants. 
Alouette préside avec l'autorité qui con-
vient quand il s'agit de diriger des dé-
bats aussi importants. Elle expose les 
faits ; chacun apporte sa requête. Jean 
Lapin n'est ni le dernier ni le moins af-
firmatif, Papillon, mutin et sceptique 
se moque un peu de tous et de tout ; il 
va jusqu'à faire des « peurs p à ce pau-
vre Jeannot dont les effarements amu-
sent beaucoup. Mais écoutez : un chant 
qu'on dirait sorti de la poitrine d'un 
ange, se rapproche de plus en plus. C'est 
Pierrot, l'immatériel Pierrot, qui tombe 
là comme du ciel, il est jugé et va ex-
pier les forfaits de ses semblables. Grâ-
ce à sa faconde et à une philosophie 
bien nourrie, il dissuade ses juges en 
leur prouvant que l'homme est le plus 
déshérité de tous les animaux. Il parie 
du clair de lune et d'azur, d'espaces et 
d'ailes, de cœur, de bonté et d'amour, 
avec de tels accents que tous les cœurs 
sont attendris. Et tout cela est dit avec 
intelligence, bonne grâce et naturel. 

Dernier numéro, une opérette. « Le 
mariage aux lanternes » qui a fort amu-
sé et dont la musique a été fort goûtée. 
Guillot, le neveu à l'oncle Mathurin 
joue et chante à ravir. Sa cousine Ca-
therine l'aime timidement et sans es-
poir. Moins timides, les deux veuves, 
« deux fines mouches » qui guignent 
Guillot toutes deux mais jouent à ca-
che-cache. Dès qu'elles apprennent que 
Guillot va posséder un trésor, que lui a 
indiqué l'oncle Mathurin, elles jettent, 
bas les masques, et, dans un accès de 
jalousie féminine, les deux luronnes en 
arrivent à se crêper les cheveux, avec 
une vérité telle qu'on eroirait que c'est 
arrivé. Colères inutiles. Le trésor qu'a 
indiqué Mathurin c'est Catherine, qui, 
à l'angelus sonnant, épouse Guillot, aux 
applaudissements des paysans et paysan-
nes accourus avec des lanternes. 

C'est fini. L'interprétation a été excel-
lente et la foule se retire enchantée, 
regrettant de ne pouvoir se distraire 
plus souvent de façon si agréable. 

Excellente petite fête qui témoigne 
une fois de plus du dévouement éprou-
vé du personnel de l'école, dévouement 
bien récompensé d'ailleurs par la con-
fiance des familles et le nombre toujours 
croissant des élèves. 

Nos meilleurs compliments à l'excel-
lente Directrice et à ses collaboratrices. 

Et maintenant â quand le tour de l'é-
cole des garçons ? 

Mauroux 
Foire. — Bœufs gras, 32 à 35 fr. les 

50 kilos, baisse. 
Attelages, de 400 à 600 fr. baisse. 
Breaux, de 250 à 300 fr. la paire. 
Porcs gras, de 55 à 62 fr. les 50 kilos; 

autres, de 14 à 20 fr, pièce. 
Moutons gras, 0,70 le kilo ; autres 

moutons ou brebis, 12 à 18 fr. pièce. 
Lièvres, de 4 à 5 fr. pièce. 
Perdreaux, 2,50 pièce. 
Grives, 0,40 pièce. 
Merles et tourds, 0,20 pièce. 
Poules, 0,65 la livre. 
Poulets, 0,65 la livre. 
Lapins domestiques, 0,30 la livre. 
Œufs, 1,20 ia douzaine. 

Arrondissement de Figeac 

Montcuq 
Fête scolaire. — De tous points réus-

sie la fête annuelle de l'école primaire 
supérieure des jeunes filles. Comme salle 
de spectacle, le spacieux dortoir de Pé-
cole des garçons, avec scène aux décors 
habilement brossés. Sur cette scène dé-
filent déjeunes artistes, costumées avec 

Cajarc 
Bureau de bienfaisance. — Par ar-

rêté de M. le préfet, M. Granot, conseil-
ler d'arrondissement, est maintenu délé-
gué administratif au bureau de bienfai-
sance. Nos meilleures félicitations. 

St-Pierre-Toirac 
Syndicat des planteurs de tabac. — 

On nous prie d'insérer : 
« Les membres du Syndicat des plan-

teurs de tabac de la commune de Toirac 
se sont réunis dimanche 6 janvier, à la 
mairie, sous la présidence de M. Basile 
Larnaudie, pour le renouvellement du 
bureau. 

» M. B. Larnaudie est réélu président; 
secrétaire, M. Félix Pradié ; trésorier, 
M. Noet Faret. 

» M. B. Larnaudie est désigné comme 
délégué à la Fédération de Cahors. 

» Le syndicat a, dans la même séance, 
approuvé, à l'unanimité des membres 
présents, toutes les questions émises 
par le syndicat de Cahors. Il félicite 
bien sincèremont ce dernier des trop 
justes revendications qu'il a fait valoir : 
suppression de l'assurance ou qu'elle soit 
libre et de s'adresser à tous les élus du 
département pour que chacun en ses 
attributions, fasse son possible pour la 
dite suppression. 

» La réunion générale à Cahors, pour 
faciliter tous les délégués, leur paraît 
préférable. — » Le secrétaire, Félix 
PRADIÉ. » 

Cornac 
Les électeurs de la commune de Cor-

nac (section de Cornac) sont convoqués 
pour le dimanche 27 janvier 1907, à 
l'effet d'élire un Conseiller municipal 
pour compléter le Conseil, 

chez les phtisiques quand ils prennent régulièrement de l'Emulsion 
Scott à l'huile de foie de morue et aux hypophosphites de chaux et de 
soude. 

L'Emulsion Scott soulage toujours considérablement le phtisique et, 
Si prise à temps, le guérit ; les Docteurs l'affirment. 

Et ceci s'explique très bien : 

Isioit composée de produits de toute 
première qualité, préparée scien-
tifiquement, est le remède par 

excellence ; avec l'Emulsion Scott vous surali-
menterez votre malade de façon pratique sans 
lui fatiguer l'estomac et bientôt vous l'aurez 
rendu à la vie. Songez alors au péril que vous 

feriez courir à votre cher malade en lui donnant, sous prétexte 
d'économie, une émulsion, bon marché peut-être, mais sans 
valeur nutritive ; vous le mèneriez droit à sa perte. 

Aussi réclamez toujours bien la véritable Emulsion Scott et 
n'acceptez que les flacons dont l'enveloppe porte la marque : 
"le Pêcheur et la morue". 

4 Er. 50 le flacon, 2 Fr. 50 le demi. Echantillon envoyé 
franco" contre 0.50 de timbres adressés'à l'EMULSION &ioa°ui£3 
SCOTT (Delouche et Cie) 356, rue St-Honoré", PARIS.SHTÊS 

Cette élection a lieu à la suite de la 
démission de M. Vernéjoul, maire de la 
commune de Cornac, 

Saiiit-Cérô 
Probité. — Lundi dernier, jour de 

foire, vers onze heures du matin, Mme 
Marie Noir, veuve Combrade, demeu-
rant à Puymule, commune de Saint-Mi-
chel-Lsubéjou, trouva place de la Ré-
publique, un porte-monnaie contenant 
200 fr. 

Elle s'empressa de faire à la mairie la 
déclaration de sa trouvaille. Un moment 
après le propriétaire rentrait en posses-
sion de cette somme. 

Toutes nos félicitations à Mme Com-
brade. 

Assistance obligatoire. — Dimanche 
dernier, la Commission administrative 
du bureau d'assistance a désigné M. 
Vayrac, deuxième adjoint, comme délè-
gue à la Commission cantonale chargée 
d'examiner les réclamations qui pour-
ront se produire au sujet de l'établisse-
ment des listes de l'assistance obliga-
toire aux vieillards, aux infirmes et aux 
incurables. 

Le même jour, la Société de secours 
mutuels a désigné comme délégué à la 
même Commission M. Albert Lafon, son 
secrétaire. 

Brebis trouvée. — Lundi soir, jour 
de foire, M. Quercy, anbergisteau Pont-
Neuf, avenue Hoche, a recueilli une 
brebis qu'il tient à la disposition de son 
propriétaire. 

Arrondissement de Gourion 

Gourdon 
Arrestation. — Ces jours derniers, 

la gendarmerie de Gramat, a arrêté Je 
nommé Louis-Paul Dumas, âgé de 26 
ans, né à Alais (Gard), sans domicile fixe 
pris en flagrant délit de mendicité et 
vagabondage. 

Conduit à Gourdon, Dumas a été écroué 
à la prison de notre ville, après avoir 
subi un intérrogatoire sommaire de M. 
le procureur de la République. 

Vayrac 
Vol de la posû. — Rien de bien pré-

cis n'à encore transpiré au sujet du vol 
de la poste. On a bien trouvé cinq billets 
de 1.000 fr. dans la cour de la gendar-
merie, mais rien ne prouve que cette 
trouvaille provienne du vol commis à 
la poste le 23 décembre dernier. C'est 
une supposition basée sur ce que per-
sonne n'a réclamé cette somme. 

L'instruction suit son cours : il n'y a 
pas eu d'arrestation opérée. 

Assistance aux vieillards . — La 
Commission de l'assistance aux vieil-
lards et incurables, convoquée pour le 
dimanche 6 janvier 1907, à 3 heures du 
soir, à la mairie de Vayrac, n'a pu avoir 
lieu, le quorum n'étant pas atteint. La 
plupart des membres étaient absents. 

Bureau de bienfaisance. — Par ar-
rêté de M. le préfet du Lot, M. Laquièze 
est nommé membre de la Commission 
administrative du bureau de bienfaisan-
ce de Vayrac, en remplacement de M. 
Lagalisselle, dont le mandat est expiré. 

Chez nos voisins 
]L©t*<et»€ï©M*©iiiî© 

FUMEL 
Les ébarbeurs 

Un vieux ringard usé, perdu dans les châssis, 
Racontait chaque soir ses peines ses soucis, 
Aux quelques compagnons qu'une même infortune 
Groupait autour de lui dans la fosse commune 1 
Vieilles pelles usées, truelles et fouloirs. 
Raclettes démolies pitoyables à voir, [daigne. 
Vieux manches de marteau, qu'un bon poignetdé-
Tout cela croupissait logé à même enseigne, 
N'ayant pour distraction que les seuls racontars 
DU doyen des rebuts, messire le ringard ! 

Au ringard la parole 
Poétiser la rape, le marteau, le burin, 
Ne peut être l'idée d'un rimailleur bien fin ; 
Aussi voilà pourquoi, -vieux ringard qu'on oublie 
Je veux des ébarbeurs faire une poésie, [vre 
— L'ébarbeur sûrement ne fait pas des chefs-d'œu-
II reste ce qu'il est ; tout simplement manœuvre. 
Cogner sur le burin du malin jusqu'au soir, 
Se taper sur les doigts, toujours sans le vouloir, 
Abattre des évents et couper la bavure, 
Se cracher dans les mains pour avoir la peau dure ; 
Reprendre le marteau, et retaper plus fort 
Pour raser des coulées et màter des supports ! 
- Nul besoin de savoir ciseler daus le marbre 
Un profil animé ou une feuille d'arbre. 

Il s'agit de taper, de cogner ferme et dur, 
De tomber les raccords d'un geste vif et sur, 
D'entasser les tuyaux comme des pyramides, 
D ebarber lestement qu'elles soient pleines ou vides 
Des nombres de colonnes dont les fins chapitaux 
Porteront crânement et charges et fardeaux. 
—Vivent les ébarbeurs ! Allez plaques tournantes 
Vous sortez deleurs mains polies et reluisantes,! 
Et vous, petits raccords, dont le nombre infini 
Verse sur ces ouvriers un éternel Souci, 
Vous allez dans le parc, votre toilette faite 
Attendre patiemment la commande qu'on guette; 
Cependant qu'au chantier, le marteau diligent. 
Frappe, frappe toujours, inlassable, vaillant, 
Au bruitdu lourd tonneau grinçant dans laferraille 
Et broyantdans ses chocs, la bavure en limaille. 

 • 
Le métier d'ébarbeur est un bien dur métier, 
Il y faut peu d'esprit ; mais un poignet d'acier ! 

VIEILLE LIME 

Bulletin Financier 
Paris, le 9 Janvier, 

Notre marché est aujourd'hui faible et 
indécis sur le bruit qu'il sera proposéde-
mainauConseil hebdomadaire de la Ban 
que de France déporter à 4 0/0 l'intérêt de 
avances sur titres. D'autre part les 
places de Londres et de New-York nous 
envoient des cours en baisse et la spécu-
lation a des raisons de se montrer très 
réservée. 

La Rente française clôture à 95,57 con-
tre 95,62 hier. 

Les fonds russes réactionnent : le 5 0/0 
nouveau à 88,45 le 3 0/0 1891, à 64 25 ; 
le 1896 à 68,05 et le Consolidé 77,80. 

L'Extérieure cote 94,50 ; l'Italien, 
101,50 et le Turc 95,10. 

Les Etablissements de Crédit ae né-
gocient : la Binque.de Paris à 1585 ; le 
Comptoir d'Escompte à 710 ; le Crédit 
Lyonnais à 1238 et ia Société général à 

Les Chemins français sont sans chan-
gements : 

Le Suez reste à 415 ; le Rio fléchit à 
2252. 

Les ateliers de Constructions du Nord 
et de l'Est (Jeumont) se négocient entre 
300 et 302. 

Le détachement du coupon de 12,50 
net des obligations 5 0/0 or de l'Etat 
d'Alagoas (Brésil) a donné de l'élastici-
té au cours de cettevaleur qui peut 
prétendre à des cours plus élevés, si 
l'en voit les hauts prix qui sont cotés 
la plupart des autre emprunts brési-
liens. 

Les titres de la Général Motor Cab ont 
peu varié ; les preferred se tiennent à 
28 francs et les deferred vers 165 fr. 

Les obligations 5% or des Docks et 
du port de Bahia introduites le 2 janvier 
se traitent à 455 fr. 

Ces obligations ont été bien accueillies 
La valeur paraît d'ailleurs des plus inté-
ressantes. 

A VENDRE 
POUR CAUSE D'ACHAT D'AUTOMOBILE 

un COUPÉ 
Très léger, en excellent état. 

S'adresser au Bureau du Journal. 
■wnsaMMoaniBE 

m IlilIL DECALVÏLLE 
en parfait état 

comprenant voie de 0m50, courbes et 
croisements, et vagonnets 

S'adresser au bureau du Journal 

L'fiHxir de Virginie rVyrdahl qui 
guérit les varices, Ja phlébite, le varico-
cèle, les hémorroïdes est aussi souve-
rain contre tous les accidents du retour 
d'âge : hémorragies, congestions, verti-
ges, étouffements, palpitations, gastral-
gies, troubles digestifs et nerveux, cons-
tipation. Nyrdhal. 20, rue de la Roche-
foucauld, Paris. Le flacon, 4fr. 50, fran-
co. Envoi gratuit de la brochure «sxpli- * 
cative. Exiger sur l'enveloppe de chaque 
flacon, la signature de garantie Nyr-
dalil. 

FORCE VIRILElgaSS 
Ouvrageexplicatiïgratiss. demande. Dr

 0RHINY, 20, r. Mener Paria. 
Affacfions nerveuses, voies urinaires, estomac, et autre» 
j^dle»? cSSS 'MM*. Jeuii, Samedi, de ia 6 tome* 

 J 
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Chronique agricole 

LE CUBAGE DU BOIS 

Pour cuber les bois en grume au 
quart (sans déduction), on prend le 
quart de la circonférence moyenne, 
on multiplie ce nombre par lui-même 
et le produit par la longueur; le résul-
tat est le cube cherché. 

La circonférence se mesure au mi-
lieu de la longueur du corps de l'ar-
bre : la moitié de la culée est comp-
tée dans la longueur qui se mesure 
de décimètre en décimètre ; les frac-
tions de décimètres sont négligées; si 
au point où doit être prise la mesure 
du tour, il existe des nœuds ou des 

■défectuosités qui altèrent les vérita-
bles dimensions, le mesurage sera 
fait un peu à côté. Quelquefois on est 
obligé de mesurer l'arbre en deux 
fois, à cause de grandes inégalités 
dans la grosseur; on opère sur cha-
que portion comme sur une pièce 
seule et en additionnant les deux pro-
duits on a le volume total. 

Ce qui précède est pour les arbres 
abattus et demande une certaine ha-
bitude pour le faire convenablement. 

Pour les arbres sur pied, la mé-
thode est la même, seulement la cir-
conférence se mesure à hauteur d'hom-
me à la chaîne métrique et la hauteur 
des arbres s'apprécie à la vue. Cela 
demande une grande pratique des es-
timations des forêts pour faire les 
eubâges par cette dernière méthode. 
Pour se former le coup d'oeil, on peut 
se servir d'une gaule de 4 ou 5 mè-
tres qu'on applique contre le tronc de 
l'arbre, ce qui permet d'évaluer exac-
tement la hauteur du trône jusqu'au 
point où il cesse d'être propre à don-
ner des bois de service et de travail. 

On évite les calculs qu'entraînent 
les cubages par l'emploi de tarifs ou 
comptes faits, dont il existe un grand 
nombre. Chacun de ces tartfs est pré-
cédé d'une petite instruction qui indi-
que la manière de l'employer. 

Il y a encore un certain nombre 
d'usages reçus et adoptés par le com 
merce ; ils dérivent des vices dont quel-
quefois les bois sont atteints. (. es vices 
principaux sont : la pourriture, la 
roulure, la dorge ou nœud vicieux, la 
piqûre du gros et du petit Ver ; tous 

entraînent des réductions plus ou 
moins fortes. 

La pourriture et la roulure sont des 
vices: du sol, fort peu d'arbres qui 
croissent dans un terrain trop humide 
en sont exempts ; ceux qui sont pour-
ris ne peuvent être admis ou reçus 
dans aucun cas et doivent être, ainsi 
que les roulés et les piqués du gros 
ver, rejetés des constructions. La 
roulure se reconnaît aux extrémités 
des pièces et au son qu'elles rendent 
en les frappant sur leur longueur 
avec un bâton ou autre corps dur ; 
les réductions se traitent de gré à gré. 

La dorge ou nœud vicieux provient 
de la rupture d'une branche ; l'eau 
qui insensiblement s'insinue par cet 
endroit dans le corps de l'arbre, le 
pourrit, ce qui entraîne une réduction 
qui diminue la totalité de la partie qui 
en est atteinte. 

Les pièces piquées du gros ver 
proviennent d'arbres morts ou dépé-
rissant sur pied. 

La piqûre du petit ver est un acci-
dent qui arrive quelquefois* aux pièces 
après leur exploitation ; les plus sai-
nes, les plus belles s'en trouvent su-
bitement atteintes, et il faut très sou-
vent regarder de bien près pour s'en 
apercevoir. Pour les réductions, les 
usages locaux font foi. 

CEMTBAL-GARAGE 
69, BOULEVARD GAMBETTA 

Voitures d'occasion disponibles 

Voiture MORS, 16 HP. 4 cyl. AU. Magnéto. 
4 vit. Tonn.dém., 5pl., dais,glaces.Rem. à neuf. 

Voiture RICHARD-BRAS!SER, 12 HP., 2 
cyl. Magnéto: Tonneau, 4 pl. dais et glaces. 

Voiture SiflORS, 3 HP. 2 cyl. Magnéto. Ton-
neau, 4 pl., dais et glaces. 

Voiture tf'htÇ (G. Richard et C'«), 4 cyl. 
Magnéto. Entrée latérale. 

Voif-n-o E3.arNSHIARO-LEVASSOR, 15 HP. 
carb.Krebs. Entrée lat., pare-brise, cop. amér. 

Voitut-eà iegères rseuves, SIZAIRE et 
NAUDIN, à prendre à l'usine fin mai. 

Voiture Electrique légère ULiïlAMW. Fa-
cilité de charge pour les "accumulateurs. 

Par suit.fi de conventions spéciales avec .^es 
Agences de Paris, je puis fournir aux person-
nes désirant acheter une voiture automobile, 
une liste mentionnant les occasions, les plus 
avantageuses pour toutes les marques. 

Chrcfs sur le entrant élect, i'accuniai.iteurs de toute capacité 

Stock du pneu ^'ÉLECTRï 
goBim 
de 50 %. 

il IL
 avec

 li3,j
rs 

gommes comprimées réalisant une économie 

Demandez partout les iLeesrarsv/s de-
là Sematea, iss e. le numéro. 

Lectures pour Tous 
L'opinion de sir William V. Morgan, le 

Lord-Maire que tout Paris a acclamé, sur 
le Tunnel sous la Manche et l'entente cor-
diale ; d'intéressantes interviews, ou M. 
Clemenceau et les ministres les plus en vue 
examinent les questions qui se posent à 
l'heure actuelle ; une attrayante variété 
d'articles de reportage, de sport, d'infor-
mation, de romans, nouvelles, fantaisies, 
une comédie d'une irrésistible gaîté, — tel 
est l'incomparable ensemble qu'offre le 
numéro de janvier des Lectures pour Tous, 
la célèbre revue d'Hachette et O". Ajoutez 
à cela une foule d'illustrations saisissantes, 
qui font défiler sous nos yeux les plus mul-
tiples aspects de la vie contemporaine. 

Voici d'ailleurs le sommaire du numéro 
de janvier : 

Ce que Sa Seigneurie le Lord-Maire à 
pensé de Paris. — Hue Cocotte : Les Dé-
buts du Taximètre. — Fêtes sur la glace. 
— Les Secrets du Conseil des ministres. 
Interviews de MM. Clemenceau, Briànd, 
Caiilanx, Viviani. —La fin du Bourreau. 
— L'Extra, comédie eu un acte par PIERRE 
VEBER. — Gracieusetés de jour de FAn, 
dessirl's'. — Les Ours les plus savants du 
Abonde. — Le Château tragique, roman. — 
Elrennes aux Dames. — Les pays peints 
par leurs jouets 

Abounaments. Un au : Paris 6fr. Dépar-
tement*, 7 l'r. ; Etranger, 9fr. — Lo N° 50 
centimes. 

Chemin de 1er d'Orléans 

thn Tourame aux Châteaux des 
bords de ia Loire et aux Stations 
balnéaires de ta ligne de Samt-
Nazaire au Croisic et à Guérande. 
J*r itinéraire : 'r- is$ité 86 l'r. — $« 

classe 63 fr. — Dorée 80 mun, avec 
faculté de prolongation. 

Pans—. Orlfas^ Bhis — Aia-
boisa — Toars — ChechceaL-ï. et re-
tour à Towis — Let'hes «i retour a 
Tours Langeais — Saumur — Augets 
— Nantes — Saim-Nazatre — le Crot-
Bic — Gueraoda et rekvr à Pans, via 
BUHSOO Vendôme, on vià Angers et Char-
Iras, sans arrêt sur le rasea-i de TOa^st. 

2e iunérdu-re fiasse 54 fr. — 2E 

classe 4i fr. — Durée 15 ,mx*,. 

■ Paria — Orléans. — Blois — A ta 
boise — Toars — Qifcnooceâox el re-
tour à Tours — loches et retour à Toars 

— Langeais et retour.» Paris, viâ Biais 
m Vendôme, 

Ces billets sont délivrés toote l'année \ 
Paris aox gares d'Orléans (qoai d'Orsay 
si Ansteriitz), acx baraaox succursales de 
la Compagnie séance tenante et à toates 
les autres gares et stations da réseaa 
d'Orléans possrva que la demande en 
sou faiie aa moias trois joers à l'avance. 

La Compagnie d'Orléans a organisé 
dan* le grand' hall de la gare de Paris 
Qaai-d'Ôraay une exposition pensas 
ner-te d'environ 1.600 vues artistiqae-
(peintores, eaux-fortes, lithographies, 
photographies), représentant les sites, 
roots usneitfs et viHfs, des régioas des-
servies par son réseau. 

'Vient «Se paraître 

A la Librairie DELSAUD 
RUE DE LA MAIRIE, CAHORS 

LE GRAND ANNUAIRE DU LOT 
pour I !M>T 

CONTENANT LES PRÉVISIONS DU TEMPS 

par XA1NTRAILLES, d'Issoire (Puy-de-Dôme) 
Illustré de plus de S00 gravures 

précédé d'une notice Historique 

Antoine de Gourdon 
Gouverneur de Cahors sous Henri IV 

et de la liste et dates des 
Fil * m SES ©II FÊTES LOCALES 

DU DÉPARTEMENT DU LOT 

ry- "T"% *fVT 

CHIRURGIEN-DENTISTE 

DIPLOME 

DE LA FACULTÉ DE MÉDECINE ET DE 

L'ÉCOLE DENTAIRE DE PARIS 

DENTISTE DU LYCÉE GAMBETTA 

ET DE 

L'ÉCOLE NORMALE 
D'INSTITUTEURS 

Consultations tous les jours de 3h. à 5 h. 
69, BOULEVARD GAMBETTA 

EN FACE LE CAFÉ TIVOLI 
M. Wilckea n'a pas «"OPÉRATEURS 

IL GARANTIT SON TRAVAIL 

ATTENDU QUE TOUT EST FAIT PAR 

LUI-MÊME 

Cette j eune personne a des points 
de côté ; elle va se coucher, empor-
tant un paquet de THERMOGÈNE 
qu'elle appliquera sur son mal ; 
demain, il ne restera plus de ses 
douleurs que le souvenir. 

La OUATE THERMOGÈNE 
est. le topique souverain contre les 

R'êwfalgies, Woimta sîe ©oêé, 
JfcMMift«gr»*, TFarSiemiis et tou-
tes les SSowSessre Mlwwntitis-
mnies-

Ces affections sont généralement 
traitée-, par de vieux remèdes, tels 
que la teinture d'iode, les thapsias, 
les emplâtres, lus vésicatoires, qui, 
étant très eorro-ifs, laissent, après 
leur application des traces souvent 
ineffaçables. Le THERMOGÈNE 
n'a pas ces conséquences désagréa-
bles ; il est propre, facile, et ne 
laisse aucune trace ; c'est donc le 
seul remède externe qui puisse 
être recommandé sans crainte aux 
jeunes filles et aux jeunes femmes 
soucieuses de conserver l'intégrité 
de leurs charmes. 

La Boîte avec notice, 1,50 dans 
toutes Pharmacies. 

E3BBS^BgagH3BB 

FOWOÉ mm 1879 

la JIM aaeiea bureau da compares âs joersaa 

14, Rue Drouot, 14 
PARIS 

s? es ééponille par jour, 10,000 journaux m SWIM 
du monde entier; 

publie FArpS te R8Y06S, mensuel 

édite TArgns de F "OFFICIE" 
Sentensnt tons tes Totes des hommes politiques « 

leur dossier public. 
U'Ax&as do la Presse recherche du» tous les pdrlj 

iSiques les article) passés, présents, ifatrans. ® 
* Aimtt UltlrtfOliai : ACHAMBURg- PARIS 
A Airain téléphonique ; 102-62 
■Kirs m Directeur, 14, rus DrousS, PARIS çan 

6rraî?de Pharmacie 
DE LA 

BOULEVARD GAMBETTA 
EN FACE LE THÉÂTRE 

CAHORS 

LA MIEUX ÂPPBOViSMEE 
DE LA RÉGION 

RÉDUITS 

mumm SPÉCIALE 
pour la préparation des ordonnances 

p&ï!}ei)t8 k pçeipiep cf)oi^ 
Fournisseurs: ^OULENG, DAUSSE, 

KNORR, BAYER, etc. 

DIRECTEUR : 

Paul GARNÀL 
Pharmacien de Jre classe. 

Diplômé de l'Ecole supérieure dePharmacie 
de Paris. - Ancien pharmacien 

adjoint de VAssistance publique ie Paris. -
Ancien Chef du Laboratoire d'analyses 

de la Pharmacie Commerciale de France, 
rue Drouot, Paris. 

— .o 

HUILE de FOIE de MORUE de NOKWÈGE 
Vins de QUINQUINA, KOLA, COCA titrés 
Objets de PANSEMENTS & d'HYClÈNE 
BANDAGES - BAS A VARICES 
DOUCHES D'ESMARCK, etc., etc. 

Remises importantes à tous 
fonctionnaires. 

L MAURY 
Chirurgien-Dentiste de la Faculté de Médecins 

de Paris 
Lanréat de l'Ecole Dentaire de France 

Successeur de BAKER 
75, Boulevard Gambetta 

Maison Bouyssou, (de 9 à 5 heures) 

Travail parfait 
et entièrement garanti 

Le propriétaire gérant: A. GOUESLAKÇ 

SERVICE D'HIVER 1906-1907) 
Paris 

17 
à' Touious< 

5(1) 121 
par* CISÀIÏÎOÏ*© 

DIRECT 

BR1VE . 

PARIS (Orsay) dép. 
PARIS (Anst.) dép. 

LIMOGES ï;£;£ 
arrivée 
départ. 

Gignac-Cressonsac. 

SOUILLAC | f7- • . dép.. 
CAZOULES 
Lumothe-Pénelon . 
Nozac 
GOURDON 
Saint-Clair.. 
Dégagnac 
Thêdirac-Peyrilles 
Saint-Denis-Catns. 
Espère 

Sept-Ponts 
Gieurac. 
Lalbenq-ae 
Cstussad'e. « 
MONTÀUBAN arr. 
TOULOUSE.. arr. 

j 1", 2", 
2 
3 
1 
3 

7 
7 
7 
7 
8 
8 
8 
8 
8 
9 
9 
9 
9 
9 
9 

10 
10 
10 
11 
12 

3* class. 
56s. 
11 
54 .s 
19 1 
23 
45 
21 
40 
45 
53 

9 , 
19 
31 
40 
51 

2 
13 
22 
32 
41 
51 

5 
12 
45 
19 
13 

EXPRBSS 
1" classe 

10 17 
10 26 

RAPIDE 

4 
4 

26 ' 
35 

6 2S, 
7 »i 

7 38 
7 40 

8 8 

8 47 
8 53 

5> 10 
10 49 

7 
7 

12 
1 
2 
2 

» s. 
9 

54 m 
» 

28 
41 

4 11 
4 15 

5 15 
6 5 

23 (3) 
EXPRESS 
1" claise. 
8 47 
8 56 s. 

53 . 
59| 
31s 

50 

5 25 
5 28 

5 53 

6 29 
6 41 

7 18 
7 44 
8 38 

35 
DIRECT 

1", 2', 3' claui 
10 56s. 
11 9 
8 58 
9 29 

12 23 
1 
1 
2 
2 
2 
2 
2 
2 
3 
3 
3 
3 
3 
3 
4 
4 
4 
4 
5 
5 
7 

12 
47 
6 

10 
18 
34 
44 
56 
5 

16 
27 
38 
47 
57 

7 
18 
34 
42 
17 
54 
51 

1125 
OMNIBUS 

1", 2», 3« classes 

7 
7 
8 

15 
53 
13 

8 28 
8 37 
8 53 
9 5 
9 17 
9 27 
9 39 
9 51 

10 2 
10 12s 
10 23s 

17 
_7 

30 = 
42« 

co7 59 S8 8 
I 8 45 
1 9 24 

De 

TOULOUSE..d 
MONTAUBAN d. 
Caussade 
Lalbenque 
Cieurae. ....... 
Sept-Ponts 

CAHORS.. |JJ 
Espère 
St-Donis-Catas , 
Thédirac-Peyril 
Dégagnac 
Saint-Clair 
GOURDON 
Nozac 
Lamothe-Fénel. 
CAZOULÉS 

Toulouse à 
42 (4) 16 (2) 1140-1128 

EXPRESS EXPRESS OMNIBUS 
1132 (*) 

•Is par CJaiaoris 
122 1136 700 

DIRECT EXPRESS RAPIDE OMNIBUS OMNIBUS 

SOUILLAC 
Gignac-Cressens 
BRIVE... 
PARIS 
PARIS 

(A.; 
(O.) 

a. 
d. 

arr. 
arr. 

1 »8. 

1 49 

2 45 
2 49 

3 47 
3 48 

4 23 
4 27 

11 51 m-
11 59 

1" classe. 
2 43s. 
3 37 
4- 1 

4 38 
4 50 

5 32 

5 53 
5 58 

6 33 
7 7 
4 15 m-
4 24 

1" 2* 3° class 

3 18s. 
32 
20 
9 

19 

7 
7 
7 
7 
7 
8 

6 33 
6 42 

6 
19 
33 
47 
56 

6 
8 21 
8 30 
8 39 
8 53 
9 1 
9 7 
9 36 

10 7 

1", !•, 3» cl. 
5 45s. 
7 55 
8 36 
9 17 
9 26 
9 38 
9 46s. 

| 5 57 m 
06 H 
«6 25 
ï,6 41 

, 6 50 
1 6 59 

16 
25 
35 
50 
58 

7 
8 40 
9 11 

1", 2-, 3« el 
8 55s 
9 44 

10 6 

10 43 
10 47 

11 27 

11 43 
11 50 

12 25m 
12 32 
8 35 
8 44 

11 37 s 
12 28 m 

1 24 
1 28 

2 59 
3 5 

10 22 
10 31 

1", 2', 3- el. 
9 16m 

10 53 
11 33 
12 13s. 
12 22 
12 34 
12 42 

1", 2«, 3* cl. 
5 45 m 
7 20 
8 1 
8 43 
8 52 
9 4 
9 12 
9 29 
9 41 
9 54 

10 7 
10 16 
10 25 
10 38 
10 46 
10 55 
11 8 
11 
11 

15 
19 

11 44 
12 12 
12 42 ^ 
10 7 
10 16 

1 «nt ffi) 2.° classe, pour 
S et 2*classe, pour 

(*) Le train tl32 n'a li 

200 kilomètres minimum; 5* classe pour 300 kilomètres. 
Î00 kilomètres minimum ; 3« classe, pour 400 kilomètres, 

eu que les jours de foire àMontauban. 

8h 47s. 
5 46 s 
5 541 

58 
6 

6 18 
6 25 
6 35 
6 55 
7 il 
7 26 
8 5 

10 11 
10 29i 

» 
31 » 
11 13 

» 

0h b6 
1 naes 

V 
5 

13 
23 
30 
38 
58 
14 
30 
li 

7 
7 
7 
7 

Paris à St-Denis-près-Martel et Aurillac 
PARIS (Orsay')... départ. 
St-Beais-les-Martel 
V>y'rac 
Eféfcaîïle (£rrèt). 
Pùybrun 
Bretenoux-BieiYS 
Port-de-Gagnac 
LavaT-d'e-Cère 
Lamativie. 
Siran. (arrêt) 
La Roquebrou 
AURILLAC arrivée. 

17m 
37 .i 
45-
49 
57 

7 
14 
22 
42 
58 
13 
52 

Aurillac à St-Denis-près-Martel et Paris 
AURILLAC départ.. 
La Roquebrou 
Siran (arrêt) 
Lamativie 
Laval-de-Cère 
Port-de-Gagnac 
Bretenoux-Biars 
Puybrnn 
Bétaille (arrêt). 
Vayrac 
St-Denis-les-Martel 
PARIS (Orsay)., arrivée. 

5 14i » 10 7l 3 52° 
5 27 » 10 20 4 5 
5 44 » 10 37 4 22 
6 2 » 10 55 4 40 
6 10 » li 3 4 48 
6 19 7 41 11 15 4 58 
6 28 8 5d II 24 5 7 
6 34 » 1 11 30 5 13 
6 3vJ 8 31E 11 36 5 20 
6 46 8 42 11 43 5 27 

» » 10 16s. 4 24m 

Nota. — Les jours de foires à Aurillac un train part d'Aurillac à 5 h. 4 
soir et arrive à St-Denis à 7 h. 18 Boir. 

Le Buisson à St-Denis-près-Martel. 
Le Buisson.. dép. 

Sarlat 

Cazoulès 

Souillac. 

Le Pigeon 

Baladon... .Arrêt 

Martel 

S'-Denis-p.-M. ar. 

St-Denis-près 
S'-Denis-p.~M..d. 

Martel 

Baladou... .Arrêt 

Le Pigeon 

Souillae 

Cazoulès 

Sarlat, 

Le Buisson.. arr. 

De Sarlat à Gourdon 
SARLAT 
Carsac 
Grolejac 
St-Cirq-Madelon 
Payrignae (arr.).. 
GOURDON 

9 
9 
9 

m 
19 

9 24 
9 31 
9 41 

1 29| 
1 44" 
1 54 
2 1 

2 18 

8 311 
8 42" 
8 50 
8 55 
9 1 
9 10 

De Gourdon à Sarlat 
GOURDON 
Payi-igriHC (ari\).. 
St-Oirq-Madelon. 
Grolejac 
Carsac 
SARLAT 

7 
7 
7 
7 
8 

355 
44 s 
51 
56 
6 

8 17 

11 »s 
es 

11 16° 
11 26 
11 40| 
11 54" 

5 
5 
5 
5 
6 8 
6 19 

36 g 
45" 
52 
57 

Toulouse à Capdenac, Brive et Paris 

TOULOUSE dép. 
CAPDENAC J 
PIGEAG 
Le Pournel 
Assier 
Gramat 
Rocamadour 
Montvalent 
St-i)enis-p.-( ar. . 

Martel (dép. 
Quatre-Routes... 
Turenne 
BRIVE ar. 
PARIS (Orsay)ar, 

4h 57.s 
9 5 '1 

10 8 
U 1 
11 45 
12 15g 
12 55" 

1 26 
1 57 
2 12 

26 
46 
12 
59 

6h 49 s 
10 171 
10 32 
10 44 

> 
11 7 
11 26 
11 37 

> 
11 58^ 
12 »s 
12 9 

12h 46i 
4 lg 

4 9 
4 21 

» 
4 45 
5 6 
5«)16 
5 31 
5 41 
5 48 
5 57 
6 6 
6 27 
4 24m 

4h li 
8 49° 
9 13 
9 28 
9 53 

10 7 
10 29 
10 41 
10 58 
11 8 
11 12 
11 21 
11 30 
11 55 
8 44» 

» 
4 35.v 

3 54 s 
» 1 

4 30 
4 45 
4 51 
5 15 
5 42 
6 22 

» 

» 
12 47 
10 16 

1 Ce train ne s'arrête à Rocamadour que du 1" mai au 31 octobre 

Paris à Brive, Capdenac et Toulouse 
EXPRESS 

8" 47s. PARIS (Orsay) dép. 
BRIVE. dép. 
Turenne 
Quatre-Routes 
St-Denis-près-l arr. 

Martel ( dép. 
Montvalent 
Rocamadour 
Gramat 
Assier 
Le Pournel 
FIGEAC 

CAPDENAC.(J* 
TOULOUSE... arr. 

EXPRESS 

10" 17 m 

6 42 g 
7 
7 
7 
7 
7 
7 
8 

7" 
15 
23 
27 
39 
57 

9 
8 28 
8 37 
8 
9 
9 

55 
6 

14 
12 23, 

8 lg 
8 26| 
8 37 
8 45 
8 51 
9 4 
9 24 
9 37 
9 58 

10 8 
10 29 
10 40 
11 5 
3 50s 

4 
» 
5 
5 
5 
» 

41s 
»§ 
9 

16 
22 

» 
5046 
5 57 
6 16 
» * 
6 41 
6 52 
7 11 

10 58 

» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 

* 
* 
» 

5 13: 
5 26; 

> 

I2h 25 
6 32 
7 45 
8 » 
8 22 
8 35 
9 » 
9 25 
9 45 
9 56 

10 5 
10 19 
10 35 
11 2 
» » 

10h 56 
12 531 

2 
2 
2 
3 

18" 
28 
36 
42 
56 
15 
30 
51 

1 
3 21 
3 32 
4 2 
8 24 

Ce train ne s'arrête à Rocamadour que du 1" mai au 31 octobre. 

De daljoi-s à ILioo» 
CAHORS. - dép.., 
Mercuès 
Douelle (Arrêt) 
Parnac 
Luzech 
Castelfranc 
Prayssac (Arrêt) .., 
Puy-l'Evêque 
Duravel 
Sotorac-Touzac .... 
Pumel 
LIBOS 
PARIS (Orsay) 

6 5s 
6 191 
6 23 
6 30 
6 36 
6 49 
6 52 

1 
8 

16 
25 
31 

10 16 < 

(3* 

7 28i 
7_50l 

8 9 
8 21 
8 46 

9 11 
9 25 
9 37 

10 2 
10 9 

12 534 
1 7S 

11 
18 
24 

2 
2 
2 
4 

39 
47 
54 
2 

11 
17 
24m 

6 52* 
7 7S 

11 
20 
27 
43 

7 46 
7 
8 

58 
6 

8 14 
8 27 
8 33 
8 44» 

De a^îl>os à Cahors 
PARIS (Orsay).., 
LIBOS.... dép., 
Fumel , 
Soturac-Tonzac., 
Duravel 
Puy-l'Evêque ... 
Prayssac (Arrêt) 
Castelfranc 
Luzech 

Douelle (Arrêt) 
Mercuès 
CAHORS. — Ar...... 

50s. 
56,s 
2i 

8 12 
8 19 
8 26 
8 33 
8 39 
8 50 
8 58 
9 3 
9 8 
ô 20 

10 56i 
3 17-
3 24 
3 34 
3 41 
3 48 
3 55 
4 » 
4 10 

18 
23 
28 
40s. 

7 88°-
9 9c 
9 151 
9 25 
9 32 
9 39 
9 46 
9 51 

10 
10 
10 

1 
9 

14 
10 19 
10 318. 

I>e Cahorg à Capdenac 
CAHORS. — dép. 
Cabessut. halte... 
Aroambal 

Saint-Géry 
Conduché 
Saint-Cirq, balte ..., 
St-Martin-Labonval. 
Calvignac, halte 
Caj arc , 
Montbrnn, halte 
Toirac 
Lamadeleine 
CAPDENAC. — Ar.. 
PARIS (Orsay) 

Ils 
20l 
31 
40 
49 
2 

8 26 
8 34 
8 48 
8 59 
9 9 
9 22 
9 34 

10 16 

8Ti 86s 

47 
56 

4 
17 

2 24 
2 33 
2 41 

55 
6 

16 

2 
3 
3 
3 29 
3 41 
4 24 

6 47i 
6 56s 

5 
13 
21 
32 

7 
7 
7 
7 
7 
7 
7 
8 

39 
46 
52 
3 

8 12 
8 20 
8 31 
8 42 
8 44 

De Capdenac à Cahors 
PARIS (Orsay) 
CAPDENAC. — Dép.. 
Lamadeleine 
Toirac 
Montbrnn, halte 
Cajarc 
Calvignac, halte 
St-Martin-Labou.val.. 
Saint-Cirq, halte 
Conduché 
Saint-Géry 
Vers 
Arcambal 
Cabessut, halte. 
CAHORS. — Ar 

8 47s, 
î?9i 
401 
50 
58 
8 

8 18 
8 25 
8 32 
8 38 
8 50 
S 55 
9 3 
9 12 
9 20, 

11 »g 
11 H § 
11 21 
11 29 
11 38 
11 48 
11 54 
12 
12 

11 
7« 

12 18 
12 23 
12 31 
12 40 
12 48 

10 
5 
5 
6 

89* 
518 

3 
6 12 
6 24 
6 35 
6 44 
6 53 

1 
20 
26 

«f 7 
7 
7 
7 
7 
7 

46 
54 


